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PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 mars 2023  
 

En l’an deux mille vingt-trois le trente mars - vingt heure  

Le Conseil Communautaire régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi à 

la salle polyvalente de la commune d’ALLAIN, sous la présidence de Monsieur Philippe 

PARMENTIER 

 

Nombre de conseillers en exercice : 57 - Quorum : 29    

 
Avaient donné procuration : Émeline MAGNIER CARETTI à Roland MILLERY – Jean-Marie 

GÉRONDI à Stéphane NION – Martine MICHEL à Jérôme RUFFIN – Nathalie CROSNIER à 

Jacqueline PESCARA – Françoise VALLANCE à Geneviève LOCH -Jean-Louis OLAÏZOLA 

à Cécile DENIS– Laurence BROQUERIE à Samuel GRIS - Corinne FERRARO à Jean-Pierre 

CALLAIS – Valérie HOFFMANN à Claude DELOFFRE  

 
Avaient donné pouvoirs : Patrick DETHOREY à Daniel FLORENTIN – Charles FRANÇOIS à 

Bernard TOTA – MANGENOT Hervé à Élodie SAUNIER - 

 
Présents 34  Votants 43  Procurations 9  Pouvoirs 3  

 
Conformément à l’art L 2121-15 du CGCT, le secrétaire de séance est nommé :  

 

Secrétaire de séance : Claude DELOFFRE 
 

Date de convocation : 24 mars 2023  
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ABONCOURT MATHIEU Éric X      

CLAUDOTTE Corinne     X  
ALLAIN MAGNIER-CARETTI Émeline     X  

MILLERY Roland X  X    
ALLAMPS VALLANCE Denis X      

MATHIOT Clothilde X      
BAGNEUX DELOCHE Ludovic      X 

COURTOIS Bruno       
BARISEY AU PLAIN GÉRONDI Jean-Marie     X  

NION Stéphane X  X    
BARISEY LA COTE FRANÇOIS Charles     X  

TOTA Bernard  X     
BATTIGNY THOMASSIN Denis X      

COLIN Jean     X  
BEUVEZIN MANGENOT Hervé     X  

SAUNIER Élodie  X     
BLENOD LES TOUL OLAÏZOLA Jean-Louis     X  

DENIS Cécile X  X    

RUFFIN Jérôme X  X    

MICHEL Martine     X  
BULLIGNY GRIS Alain X      

VAILLANT Marie-Thérèse X      
COLOMBEY LES BELLES VOINOT Benjamin     X  
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WECKERING Gérard X      

PESCARA Jacqueline X  X    

BONNEAUX Patrice X      

CROSNIER Nathalie     X  
COURCELLES CHAUMONT Sonia X      

SAUCY Mathieu    X   
CREPEY THOMASSIN Daniel X      

LOCH Geneviève X  X    
CREZILLES AUBRY Patrick X      

GRIS Isabelle     X  
DOLCOURT BONAL Damien     X  

LARDIN Bruno       
FAVIERES HOFFMANN Valérie     X  

DATIN Fabien      X 
FECOCOURT BASELLO Marianne X      

THIERY Christine       
GELAUCOURT CAPDEVIELLE Michel      X 

LAIDELLI Emmanuel       
GEMONVILLE GODARD Alain      X  

CHAROTTE Monique       
GERMINY DETHOREY Patrick     X  

FLORENTIN Daniel  X     
GIBEAUMEIX KIEFFER Denis X      

COLIN Catherine     X  
GRIMONVILLER BARBIER Régis X      

HOLWECK Denis    X   
MONT LE VIGNOBLE CALLAIS Jean-Pierre X  X    

FERRARO Corinne     X  
MONT L’ÉTROIT TAVERNIER Jean-Jacques X      

ROUSSEL Michel       
MOUTROT MATOS Charles     X  

HUGUENIN Fabrice       
OCHEY PARMENTIER Philippe X      

VATTANT Daniel X      
PULNEY DEZAVELLE Jean-François      X 

RABIN Gérard       
SAULXEROTTE BOUVOT Céline X      

SORATROI Serge       
SAULXURES  

LES VANNES 
KACI Pascal      X 

GARNIER Benoit       X 
SELAINCOURT VALLANCE Françoise     X  

VALLANCE Jean-Sébastien       
THUILLEY AUX 

GROSEILLES 
BROQUERIE Laurence     X  

GRIS Samuel X  X    
TRAMONT EMY MAILLARD Béatrice      X 

AUDET Jacqueline       
TRAMONT LASSUS HUEL Roland X      

DUPRÉ Fabrice    X   
TRAMONT ST ANDRE SANDERS Cyril     X  

FLAMENT Xavier       
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URUFFE DELCROIX Élisabeth X      

LÉONARD Étienne X      
VANDELEVILLE DELOFFRE Claude X  X    

FOMBARON David       
VANNES LE CHATEL AUFRÈRE Nathalie      X 

CORNUAUX Sébastien      X 
VICHEREY ABSCHEIDT Alain X      

DILLET Chantal       

 

Étaient également excusés : Monsieur le sous-préfet de Toul, Laurent NAVES- Monsieur le sous-

préfet de Neufchâteau, Monsieur Gaël ROUSSEAU – Madame Barbara THIRION – conseillère 

départementale  

Étaient également présents : Xavier LOPPINET – Sandy POREN – Mario SALLILARI – Yvette DE 

ROSA – Représentant Est Républicain de Toul 

 

Ordre du jour  

1 - Validation du procès-verbal du conseil communautaire du 23 février 2023 

2 - CC-2023-029 - Approbation de la modification simplifiée n°1 du PLUi-H 

3 - CC-2023-030 - Approbation de la modification simplifiée n°2 du PLUi-H 

4 - CC-2023-031- Avis du conseil communautaire relatif au projet d’installation d’une 

centrale photovoltaïque au sol à Tramont Lassus 

5 – CC-2023-032 - Approbation du compte de gestion 2022 - Budget Principal  

6 – CC-2023-033- Approbation du compte administratif 2022 – budget principal  

7 – CC-2023-034 - Approbation du compte de gestion 2022 – budget annexe 

8 – CC-2023-035 - approbation du compte administratif 2022 – budget annexe  

9-  CC-2023-036 - Fixation des taux d’imposition pour 2023 : TH, TFB, TFNB, 

-  CC-2023-037 -  CFE,  

-  CC-2023-038 - TEOM 

10 - CC-2023-039 - Fixation du produit de la Taxe GEMAPI pour 2023 

11 - CC-2023-040 - Approbation du budget budget primitif 2023 – budget principal 

12- CC-2023-041- Approbation du budget budget primitif 2023 – budget annexe  

13 - CC-2023-042 - Création d’une autorisation de programme dans le cadre des travaux de 

sécurisation en eau 

14 - CC-2023-043 - Fixation des modalités de la participation financière des communes dans 

le cadre des études et travaux de sécurisation en eau potable 

15 - CC-2023-044 - Subvention d’équilibre au budget annexe sécurisation eau potable 

16 - CC-2023-045 - Décision budgétaire modificative n°1 – Budget annexe « assainissement 

collectif » 

17- Informations diverses 

 

1. Validation du procès-verbal du conseil communautaire du 23 février 2023 
 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 

 

2.  CC-2023-029 - Approbation de la modification simplifiée n°1 du PLUi-H 

Rapporteur :  Denis KIEFFER 

 
L’ensemble des documents et annexes a été transmis avec la convocation. 

 

La présentation projetée est annexée au présent procès-verbal. (ANNEXE 1) 
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Le Plan Local d’urbanisme Intercommunal valant programme local de l’habitat (PLUi-H) a été 

approuvé par délibération du conseil communautaire le 18 mars 2021. Le code de l’urbanisme 

rend possible son évolution par la voie d’une modification simplifiée conformément aux articles 

L.153-45 et suivants.  

 

Objet de la modification simplifiée 

 

La modification simplifiée n°1du PLUi-H prescrite par arrêté AR2022-01010 en date du 1er juillet 

2022 a été engagée avec comme pour objectif :  

• Le classement en zone UB d’une zone classée en zone UA à Dolcourt  

• L’autorisation en zone UE des extensions limitées et annexes des habitations existantes à 

l’opposabilité du PLUi-H 

• La réduction de l’emprise de l’emplacement réservé n°1 à Bulligny 

• La modification des règles s’appliquant à la création des baies, des extensions de type 

véranda, des extensions avec une toiture végétalisée ou une toiture un pan ou une 

toiture terrasse. 

• L’autorisation des entrepôts à destination de stationnement en zone UA et UB. 

• L’autorisation en zone 2AU et 2AUE des équipements d'intérêt collectif et services publics 

• L’ajout, modification, suppression et ajustement de dispositions réglementaires mineures. 

 

Sont notamment concernées les caractéristiques architecturales des constructions, l’aspect 

extérieur des constructions, les caractéristiques des clôtures, l’implantation des constructions, la 

définition de l’annexe dans le règlement, l’emprise au sol des annexes à Bulligny, la rédaction 

et l’organisation de certaines parties du règlement pour plus de clarté. 

 

Déroulement de la procédure et bilan de la mise à disposition 

 

La procédure de modification simplifiée n°1 a été prescrite par arrêté du Président en date du 

1er juillet 2022. 

 

La communauté de communes a sollicité la Mission régionale d’autorité environnementale 

(MRAe) le 25/07/2022 pour une évaluation au cas par cas de soumission ou non à une étude 

environnementale du projet. La MRAe a rendu un avis de non soumission à étude 

environnementale du projet le 14/09/2022. 

 

Par délibération en date du 17 novembre 2022, le Conseil Communautaire a défini les modalités 

de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°1 du PLUi-H.  

 

Avant sa mise à disposition au public, le dossier de modification simplifiée a été notifié aux 38 

communes membres de la CCPCST. Le dossier a également été notifié aux personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L 132-7 et L 132-9 du Code de l’Urbanisme. 

 

Le dossier de modification simplifiée n°1 du PLUi-H a ensuite été mis à disposition du public du 2 

janvier 2023 au 3 février 2023, au siège de la communauté de communes, dans les mairies des 

communes membres de la CCPCST ainsi que sur le site internet de la CCPCST.  

 

Pendant cette période de mise à disposition, le public a pu consigner ses observations sur les 

registres ouverts à cet effet, au siège de l’EPCI ainsi que dans les mairies des communes 

membres, par voie postale et par courrier électronique.  

 

Suite à la notification du dossier les personnes publiques associées n’ont pas rendu d’avis, ont 

rendu un avis favorable ou n’ont pas émis de remarques particulières.  

 

Suite à la mise à disposition du public, le projet de modification simplifiée, a fait l’objet de 8 

remarques décomposées de la manière suivante : 

- 1 par courrier annexé au registre 

- 1 par courriel  

- 6 remarques sur les registres 
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Parmi les 8 remarques 4 remarques portent sur la hauteur des clôtures pour la commune de 

Dolcourt, 2 remarques sur le règlement écrit, une remarque sur le zonage et une dernière 

remarque notifiant la consultation du PLUi-H.  

 

Parmi les remarques émises plusieurs peuvent être prises en compte lors de l’approbation de la 

modification simplifiée après avis de la commission urbanisme, il est proposé d’adapter le projet 

de la manière suivante :  

- Limitation de la hauteur des clôtures à 2 mètres pour les limites séparatives des propriétés 

privées à Dolcourt pour les zones UA et UB.  

- Suppression de l’exception d’obligation de l’implantation des constructions en retrait des 

limites séparatives à Allain pour autoriser l’implantation sur les limites séparatives (règle 

générale)  

 

Il est ainsi proposé au Conseil communautaire de prendre en compte les observations pour 

lesquels la commission urbanisme a donné un avis favorable.   

 

On se reportera à l’annexe n°1 de la présente délibération qui répond de manière exhaustive 

à l’ensemble des observations émises dans le cadre de la procédure par le public.  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 

- APPROUVE le projet de PLUi-H modifié tel qu’annexé à la présente délibération présentée lors 

de la mise à disposition du public assorti des modifications présentées ci-dessus et dans 

l’annexe 1. 

- AUTORISE Monsieur le Président de la communauté de communes à accomplir et à signer 

tous les actes afférents et à engager toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

En vertu de l’article R.153-20 et suivants du code de l’urbanisme, la délibération sera affichée 

pendant 1 mois au siège de communauté de communes du pays de Colombey et du Sud 

Toulois ainsi que dans les mairies des communes membres. Mention de cet affichage sera 

insérée dans un journal diffusé dans le département de Meurthe et Moselle et dans un journal 

diffusé dans le département des Vosges. 
 

3 - CC-2023-030. Approbation de la modification simplifiée n°2 du PLUi-H 

Rapporteur Denis KIEFFER  
 

L’ensemble des documents et annexes a été transmis avec la convocation. 

 

La présentation projetée est annexée au présent procès-verbal. (ANNEXE 1) 
 

Le Plan Local d’urbanisme Intercommunal valant programme local de l’habitat (PLUi-H) a été 

approuvé par délibération du conseil communautaire le 18 mars 2021. Le code de l’urbanisme 

rend possible son évolution par la voie d’une modification simplifiée conformément aux articles 

L.153-45 et suivants.  

 

Objet de la modification simplifiée 

 

La modification simplifiée n°2 du PLUi-H prescrite par arrêté AR2022-01011 en date du 1er juillet 

2022 a été engagée avec comme pour objectif la rectification d’une erreur matérielle portant 

sur le classement d’une zone Nm en A sur la commune de Saulxerotte 

 

Déroulement de la procédure et bilan de la mise à disposition 

 

La procédure de modification simplifiée n°2 a été prescrite par arrêté du Président en date du 

1er juillet 2022. 
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Par délibération en date du 17 novembre 2022, le Conseil Communautaire a défini les modalités 

de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°2 du PLUi-H.  

 

Avant sa mise à disposition au public, le dossier de modification simplifiée a été notifié à la 

commune de Saulxerotte. Le dossier a également été notifié aux personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L 132-7 et L 132-9 du Code de l’Urbanisme ( Préfet de 

Meurthe et Moselle, Direction Départementale des territoires de Meurthe et Moselle, Direction 

Départementale des territoires des Vosges, La région Grand Est, la Chambre de commerce et 

de l’industrie de Meurthe et Moselle, Chambre de Commerce et de l’industrie des Vosges, 

Chambre des Métiers et de l’artisanat de Meurthe et Moselle, Chambre des Métiers et de 

l’Artisanat des Vosges, Chambre d’agriculture de Meurthe et Moselle, Chambre d’Agriculture 

des Vosges, Centre régional de la propriété forestière Grand Est, Office national des forêts 

Meurthe et Moselle, L’institut national de l’origine et de la qualité, SNCF réseau Grand Est, aux 

EPCI voisins, le conseil départemental de Meurthe et Moselle, le conseil départemental des 

Vosges et à Nancy Sud Lorraine pole métropolitain (SCOT). 

 

Le dossier de modification simplifiée n°2 du PLUi-H a ensuite été mis à disposition du public du 2 

janvier 2023 au 3 février 2023, au siège de la communauté de communes de la CCPCST et en 

mairie de Saulxerotte.  

 

Pendant cette période de mise à disposition, le public a pu consigner ses observations sur les 

registres ouvert à cet effet, au siège de l’EPCI ainsi qu’en, Mairie de Saulxerotte.  

 

Le projet de modification simplifiée n’a pas fait l’objet de remarque du public lors de la mise à 

disposition.  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire : 

 

- APPROUVE le projet de PLUi-H modifié tel qu’annexé à la présente délibération 

- AUTORISE Monsieur le Président de la communauté de communes à accomplir et à signer tous 

les actes afférents et à engager toutes les démarches nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

En vertu de l’article R.153-20 et suivants du code de l’urbanisme, la délibération sera affichée 

pendant 1 mois au siège de communauté de communes du pays de Colombey et du Sud 

Toulois ainsi qu’en mairie de Saulxerotte. Mention de cet affichage sera insérée dans un journal 

diffusé dans le département de Meurthe et Moselle. Le dossier modifié sera aussi publié sur le 

Géoportail de l’Urbanisme.  
 

4. CC-2023-031- Avis du conseil communautaire relatif au projet d’installation d’une 

centrale photovoltaïque au sol à Tramont Lassus 

Rapporteur : Denis KIEFFER  
 

Un permis de construire a été déposé sur la commune de Tramont Lassus pour l’installation 

d’une centrale photovoltaïque. L’état sollicite l’avis de la communauté de communes dans le 

cadre de l’instruction du PC. 

 

La communauté de communes est favorable au développement du photovoltaïque au sol 

dans l’objectif de lutter contre le réchauffement climatique tout en prenant en considération 

la préservation de la biodiversité et des sols. L’implantation de centrales solaires au sol bien que 

nécessaire ne doit toutefois pas être prioritaire par rapport à l’implantation d’unité de 

productions sur les toitures ou via des ombrières sur des zones déjà artificialisées. 

 

L’adoption de la loi climat résilience du 21 août 2021 et les évolutions réglementaires ne 

permettent pas à la communauté de communes d’avoir une position claire sur l’implantation 

des centrales solaires photovoltaïques au sol. En effet la mise en place de l’objectif Zero 

Artificialisation Nette (ZAN) crée une incertitude sur la prise en compte ou non des installations 

photovoltaïques au sol dans le calcul de la consommation des espaces naturels agricoles et 
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forestiers. Cette situation rend la position de la communauté de communes inconfortable car 

le développement du photovoltaïque peut potentiellement consommer l’enveloppe foncière 

dont la communauté de communes disposera et donc annihiler le potentiel de 

développement économique et de l’habitat sur notre territoire. 

En ce qui concerne plus particulièrement, le projet d’installation de la centrale photovoltaïque 

de à Tramont Lassus. La communauté de communes regrette de ne pas avoir été associée au 

projet et découvre les éléments du projet uniquement au moment du permis de construire.  

Une attention particulière devra être faite au réaménagement du site lorsque l’exploitation sera 

finie pour éviter la création d’une friche. 

 

 Il est à noter que le projet est conforme au PLUi-H et en ce sens la communauté de communes 

ne peut pas s’opposer au projet. 

 

Il est précisé qu’une enquête publique viendra clôturer l’instruction. La décision du Préfet 

interviendra par la suite. 

 

Echanges : 

Denis THOMASSIN demande si cette installation sera déduite de l’enveloppe du territoire, en 

termes de consommation des espaces. 

Denis KIEFFER précise qu’un décret est en attente de parution pour préciser comment le calcul 

doit être appliqué. 

Denis Vallance complète les propos de M. Kieffer en précisant que le délai de parution du 

décret est de 6 mis environ. Si le projet est conforme au PLUi et aux objectifs du SCOT, nous ne 

pouvons pas nous y opposer. Néanmoins, depuis 2021, tous les projets entrent dans notre quota 

de 28 hectares. 

 

Vu le Plan local d’Urbanisme intercommunal valant programme local de l’habitat (PLUi-H).  

Vu la demande de permis de construire n° PC 054 530 22 T0003 en cours d’instruction 

Vu la commission urbanisme du 07/03/2023 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire 

REGRETTE que la communauté de communes n’ait pas été associée au projet.  

DEMANDE à l’Etat de clarifier les conditions de non comptabilisation des installations 

photovoltaïques au sol dans le calcul de la consommation foncière de la communauté de 

communes.  

DEMANDE au porteur de projet un engagement à renaturer le site lorsque l’exploitation sera 

terminée. 

NOTE que le projet est conforme au PLUi-H et que par conséquent la communauté de 

communes du Pays de Colombey ne peut s’opposer au projet. 

EMET un avis favorable malgré les réserves ci-dessus 

 

Le Président demande et rappelle aux communes membres qu’il est important d’associer la 

CC dans le cadre de ce type de projet, notamment au regard des incidences que peuvent 

avoir ces projets sur le territoire. 

 

5- CC-2023-032 - Approbation du compte de gestion 2022 du budget principal 

Rapporteur : Denis VALLANCE 

 
Cf. ANNEXE 2 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le compte de gestion dressé par le comptable public, 

La séparation de I ’ordonnateur et du comptable est un principe de la comptabilité publique. 

L'objet de cette séparation est d'assurer un contrôle de la régularité des recettes et des 

dépenses en divisant les tâches entre : 

- L’ordonnateur, c’est-à-dire le président, qui dispose d’un pouvoir de décision (en matière 

de recettes et de dépenses) nécessaire pour permettre le fonctionnement des services 

publics. Le président est donc celui qui décide de la dépense, qui posse une commande et 
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vérifie la qualité de la fourniture et de la facturation. L’ensemble de ces opérations est 

retracé dons le compte administratif. 

- le comptable public qui est chargé du mandatement des deniers publics (encaissements et 

décaissements après vérification de la régularité formelle de la décision de I ‘ordonnateur. 

Le comptable est celui qui manie les fonds. La restitution des comptes du comptable au 

président est faite dans le compte de gestion. 

 

Avant le 1 er juin de I ‘année qui suit la clôture de I ‘exercice, le comptable public établit le 

compte de gestion. 

Le compte de gestion est voté par le conseil communautaire. 

Son vote doit intervenir obligatoirement avant celui du compte administratif qui, par principe, 

doit être adopté à l’identique du compte de gestion. En effet, le conseil communautaire ne 

peut valablement délibérer sur les comptes administratifs sons disposer des comptes de gestion 

correspondants. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire : 

Approuve que le compte de gestion dressé, pour l'exercice 2022, par le comptable public, visé 

et certifié conforme par I ‘ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part sur la 

tenue des comptes. Le compte de gestion est annexé à la présente délibération. 

 

6- CC-2023-033 - Approbation du compte administratif 2022 du budget principal 

Rapporteur : Denis VALLANCE 

Cf. ANNEXE 2 et 3 

 

Monsieur Denis VALLANCE, vice-président en charge des Finances, présente le projet de 

compte administratif pour l’année 2022 contenu dans les annexes transmises aux membres du 

conseil communautaire. Les données annuelles de ce document sont strictement identiques à 

celles figurant sur le Compte de Gestion précédemment adopté. 

 

L’exercice budgétaire a commencé le 1er janvier 2022 pour se terminer le 31 décembre 2022. 

Toutefois, le décret n° 80-739 du 15 septembre 1980 a permis de prolonger la journée 

comptable jusqu’au 31 janvier 2023 pour les seules opérations de la section de fonctionnement, 

ainsi que pour les opérations d’ordres budgétaires. 

 

Le compte administratif est établi en fin d’exercice par le président en tant qu’ordonnateur. Il 

retrace les mouvements effectifs de dépenses et recettes de la communauté de communes. 

 

Le compte administratif doit être voté avant le 30 juin de l’année N+1 et transmis au 

représentant de l’Etat dans les 15 jours suivants la date limite de vote fixée. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal, 

 

Vu la délibération n°2023-018 du 23 février 2023 relative au débat d’orientation budgétaire pour 

l’exercice 2023, 

 

Vu la délibération n°2022-1906 en date du 15 décembre 2022 approuvant la décision 

modificative n°1, 

 

Vu la délibération n°2023-032 en date du 30 mars 2023 approuvant le compte de gestion 2022 

du budget principal, 

 

Vu la présentation en Commission « Finances » réunie le 23/03/2023, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, hors la présence de monsieur le Président qui ne 

participe pas au vote, 
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Le conseil communautaire, provisoirement présidé par Monsieur Denis VALLANCE, vice-

président en charge des Finances : 

ADOPTE le compte administratif 2022 et les résultats du budget principal, et valide les restes à 

réaliser de la section investissement en dépenses et en recettes tels que présentés comme suit 

: 

 

Section de fonctionnement 

Dépenses 6 760 763,58 € 

Recettes 6 836 060,00 € 

Résultat 2022 75 296,42 € 

Résultat reporté (R002) 51 712,56 € 

Soit Résultat cumulé 127 008,98 € 
  

Section d'investissement 

Dépenses 2 934 765,02 € 

Recettes 2 697 756,94 € 

Résultat 2022 - 237 008,98 € 

Résultat reporté (R001) 1 861 535,74 € 

Soit Résultat cumulé 1 624 527,66 € 
  

RAR en Dépenses 1 476 282,00 € 

RAR en Recettes 1 153 403,00 € 

Restes à réaliser (RAR) - 322 879,00 € 

 

7 - CC-2023-034 - Approbation du compte de gestion 2022 du budget annexe 

sécurisation eau potable 

Rapporteur : Denis VALLANCE 

 
Cf. ANNEXE 2 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le compte de gestion dressé par le comptable public, 

La séparation de I ’ordonnateur et du comptable est un principe de la comptabilité publique. 

L'objet de cette séparation est d'assurer un contrôle de la régularité des recettes et des 

dépenses en divisant les tâches entre : 

- l’ordonnateur, c’est-à-dire le président, qui dispose d’un pouvoir de décision (en matière de 

recettes et de dépenses) nécessaire pour permettre le fonctionnement des services publics. 

Le président est donc celui qui décide de la dépense, qui posse une commande et vérifie 

la qualité de la fourniture et de la facturation. L’ensemble de ces opérations est retracé dons 

le compte administratif. 

- le comptable public qui est chargé du mandatement des deniers publics (encaissements et 

décaissements après vérification de la régularité formelle de la décision de I ‘ordonnateur. 

Le comptable est celui qui manie les fonds. La restitution des comptes du comptable au 

président est faite dans le compte de gestion. 

 

Avant le 1 er juin de I ‘année qui suit la clôture de I ‘exercice, le comptable public établit le 

compte de gestion. 

Le compte de gestion est voté par le conseil communautaire. 

Son vote doit intervenir obligatoirement avant celui du compte administratif qui, par principe, 

doit être adopté à l’identique du compte de gestion. En effet, le conseil communautaire ne 
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peut valablement délibérer sur les comptes administratifs sons disposer des comptes de gestion 

correspondants. 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire : 

approuve que le compte de gestion du budget annexe sécurisation en eau potable dressé, 

pour l'exercice 2022, par le comptable public, visé et certifié conforme par I ‘ordonnateur, 

n’appelle ni observation, ni réserve de sa part sur la tenue des comptes. Le compte de gestion 

est annexé à la présente délibération. 

 

 

8.CC-2023-035 - Approbation du compte administratif 2022 budget annexe 

« sécurisation en eau potable » 

Rapporteur : Denis VALLANCE  

 
Cf. ANNEXE 2 et 4 

 
Le détail du compte administratif 2022 du budget annexe est présenté dans l’annexe Monsieur 

Denis VALLANCE, vice-président en charge des Finances, présente le projet de compte 

administratif pour l’année 2022 contenu dans les annexes transmises aux membres du conseil 

communautaire. Les données annuelles de ce document sont strictement identiques à celles 

figurant sur le Compte de Gestion précédemment adopté. 

 

L’exercice budgétaire a commencé le 1er janvier 2022 pour se terminer le 31 décembre 2022. 

Toutefois, le décret n° 80-739 du 15 septembre 1980 a permis de prolonger la journée 

comptable jusqu’au 31 janvier 2023 pour les seules opérations de la section de fonctionnement, 

ainsi que pour les opérations d’ordres budgétaires. 

 

Le compte administratif est établi en fin d’exercice par le président en tant qu’ordonnateur. Il 

retrace les mouvements effectifs de dépenses et recettes de la communauté de communes. 

 

Le compte administratif doit être voté avant le 30 juin de l’année N+1 et transmis au 

représentant de l’Etat dans les 15 jours suivants la date limite de vote fixée. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget annexe, 

 

Vu la délibération n°2023-018 du 23 février 2023 relative au débat d’orientation budgétaire pour 

l’exercice 2023, 

 

Vu la délibération n°2022-1892 en date du 17 novembre 2022 approuvant la décision 

modificative n°1, 

Vu la délibération n°2023-034 en date du 30 mars 2023 approuvant le compte de gestion 2022, 

Vu la présentation en Commission « Finances » réunie le 23/03/2023, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, hors la présence de monsieur le Président qui ne 

participe pas au vote, 

Le conseil communautaire, provisoirement présidé par Monsieur Denis VALLANCE, vice-

président en charge des Finances : 

ADOPTE le compte administratif 2022 et les résultats du budget annexe « sécurisation eau 

potable », et valide les restes à réaliser de la section investissement en dépenses et en recettes 

tels que présentés comme suit : 
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9 - CC-2023-036 - Fiscalité Directe Locale - Taux d’imposition 2023 : TH, TFB, TFNB, CFE 
 

Cf. ANNEXE 2 

 

Conformément aux dispositions de l’article 1639 A du code général des impôts, la date limite 

de vote des taux de fiscalité directe locale est fixée au 15 avril. 

 

Si les documents nécessaires à l’adoption du budget, énumérés à l’article D 1612-1 du CGCT, 

n’ont pas été communiqués avant le 31 mars, les collectivités disposeront d’un délai de 15 jours 

calendaires supplémentaires à compter de la date de communication de ces documents. 

 

Le vote des taux par une collectivité doit faire l’objet d’une délibération spécifique distincte du 

vote du budget et ce même si les taux restent inchangés. 

 

A la suite de la suppression progressive de la taxe d’habitation (TH) prévue par la loi n° 2019-

1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, les taux de TH ont été gelés à leur niveau de 

2019 entre 2020 et 2022. Ainsi, il n’était pas nécessaire d’en faire mention dans les délibérations 

fixant les taux d’imposition de fiscalité directe locale en 2020, 2021 et 2022. 

 

Pour l’année 2023, un taux de taxe d'habitation sur les résidences secondaires et autres locaux 

meublés non affectés à l'habitation principale devra à nouveau être voté. 

Deux options sont dès lors envisageables : 

 

- soit le maintien du taux 2022 ; 

- soit la modulation du taux 2022. La modulation doit toutefois respecter les règles de lien entre 

le taux des taxes locales conformément à l'article 1636 B sexies du code général des impôts. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 2121-29, 

 

Vu l'article 16 de la loi n° 2019-1479 de finances pour 2020 lequel prévoit la suppression 

progressive de la taxe d’habitation sur les résidences principales, 

 

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 1636 B sexies, 

 

Vu la note d’information de la DGCL du 21 février 2023 relative aux informations fiscales utiles à 

la préparation des budgets 2023, 

 

Monsieur le Président rappelle que par délibération du 31 mars 2022, le conseil communautaire 

avait fixé les taux des impôts à : 
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- taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 2,21 % ; 

- taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 6,17 % 

- contribution foncière des entreprises : 26,36 % 

 

Depuis 2020, le taux de taxe d'habitation (TH) était figé à sa valeur de 2019 jusqu'en 2022 inclus 

consécutivement à la réforme de la fiscalité directe locale. 

 

A partir de 2023, le taux de TH sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non 

affectés à l’habitation principale peut à nouveau être voté et modulé par les collectivités 

locales en référence à l’article 1636 B sexies du CGI. 

 

Monsieur Denis VALLANCE, vice-président en charge des finances, rappelle les éléments du 

débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu lors du dernier conseil communautaire du 23 

février 2023. Ce document de préparation budgétaire a permis de présenter les orientations 

stratégiques et de dégager les besoins de financement en section de fonctionnement et en 

investissement. 

 

Vu l’état 1259 notifié le 15 mars 2023 par le service de la fiscalité directe locale, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire décide : 

DE MAINTENIR les taux d'imposition « ménages » en 2023 par rapport à ceux de 2022 et de les 

porter à :  

o TH : 13,84 % 

o TFB : 2,21 % 

o TFPNB : 6,17 % 

D’UTILISER la réserve de taux capitalisée en 2023 pour la CFE, à savoir 0,30 %, et par conséquent 

fixe le taux de la CFE à 26,66% pour 2023. 

CHARGE monsieur le président de notifier cette décision aux services de la fiscalité directe 

locale. 

CC-2023-038 - Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) – Vote du Taux 

d’imposition 2023 

Rapporteur Monsieur Denis VALLANCE  
 

Cf. ANNEXE 2 

 

Vu l’état 1259 notifié par le service de fiscalité directe locale le 28 février 2023, 

 

Vu la délibération du conseil communautaire N°2023-018 en date du 23 février 2023, relative à 

la tenue du débat d’orientation budgétaire, 

 

Le vice-président, Monsieur Denis VALLANCE rappelle que le DOB a permis de présenter les 

orientations stratégiques et de dégager les besoins de financement en section de 

fonctionnement et en investissement. 

 

La taxe d’enlèvement sur les ordures ménagère a pour objet de couvrir les dépenses liées à la 

collecte et au traitement des ordures ménagères concourant au service public lié aux déchets 

ménagers et non couvert par des recettes non fiscales. 

Cette taxe a pour objet de tendre à l’équilibre du service public de gestion des déchets 

ménagers. 

 

Au vu des éléments du DOB, il est proposé d’augmenter le taux de la TEOM pour 2023 de 1,5%. 

 

Pour mémoire, le taux de la TEOM voté en 2022 était de 13,73%. Une augmentation de 1,5% 

équivaut à un taux d’imposition de 13,94%. 
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Après avoir délibéré, à l’unanimité, les membres du Conseil Communautaire : 

FIXE le taux de la Taxe d’Enlèvement sur les Ordures Ménagères à 13,94% pour l’année 2023. 

CHARGE monsieur le président de notifier cette décision aux services de la fiscalité directe 

locale. 

 

10. CC-2023-039 - Fixation du produit de la Taxe gestion des milieux aquatiques et 

la prévention des inondations pour l’année 2023 
 

Cf. ANNEXE 2 

 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles (dite Loi MAPTAM), notamment ses articles 56 à 59 ; 

 

Vu les missions définies au 1°, 2°, 5° et 8° du I de l'article L 211-7 du code de l'environnement ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 mai 2018, actant l’exercice de la compétence GEMAPI 

pour la Communauté de Communes du Pays de Colombey et Sud Toulois, 

 

Vu les articles 1530 bis et 1639 A du code général des impôts (CGI) ; 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2022-1807 en date du 31 mars 2022, instaurant 

la taxe GEMAPI sur le territoire à compter de l’année 2022 et fixant le produit nécessaire à 

l’exercice de la compétence à hauteur de 70 000 €, 
 

Considérant que les collectivités locales et organismes compétents font connaître aux services 

fiscaux, avant le 15 avril de chaque année, les décisions relatives, soit aux taux, soit aux produits, 

selon le cas, des impositions directes perçues à leur profit, 

Considérant que le produit de la taxe GEMAPI est arrêté chaque année par l'organe délibérant 

de l'établissement public de coopération intercommunale, dans la limite d'un plafond fixé à 40 

€ par habitant (selon la population DGF) résidant sur le territoire relevant de sa compétence, 
 

Considérant que le produit voté de la taxe est au plus égal au montant annuel prévisionnel des 

charges de fonctionnement et d'investissement résultant de l'exercice de la compétence de 

gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, 
 

Considérant que le produit de cette imposition est exclusivement affecté au financement des 

charges de fonctionnement et d'investissement, y compris celles constituées par le coût de 

renouvellement des installations ainsi que par le remboursement des annuités des emprunts, 

résultant de l'exercice de la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention 

des inondations, 
 

Considérant que le produit de la taxe est réparti entre toutes les personnes physiques ou 

morales assujetties aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe 

d'habitation et à la cotisation foncière des entreprises, proportionnellement aux recettes que 

chacune de ces taxes a procurées l'année précédente ; 
 

Considérant que la décision doit être notifiée aux services fiscaux ; 
 

Considérant le bilan financier établi dans le cadre du débat d’orientation budgétaire faisant 

état d’un besoin de financement des actions à mener à hauteur de 70 000 € pour l’année 

2023 ; 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DÉCIDE D’ARRÊTER LE PRODUIT de la Taxe pour la Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention 

des Inondations pour l’année 2023 à la somme de 70 000 € ; 

CHARGE le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

  



Conseil communautaire du 30 mars 2023 

Procès-verbal 
 

11. CC-2023-040 - Approbation du budget primitif 2023 – budget principal  

Rapporteur : Denis VALLANCE 
 

Cf. ANNEXE 2 et 5 

 

Denis VALLANCE présente le détail des propositions budgétaires. L’ensemble des documents 

est joint en annexe. 

 

Alain GRIS fait un point sur l’état d’avancement du chantier de la maison des services. Il 

rappelle les intempéries qui ont engendrés le retrait de l’ensemble de la paille. 

Le calendrier d’exécution recalé permet de prévoir la réception du bâtiment pour la fin de 

l’année 2023. 

Reconstruire à côté de la MDS un centre technique pour l’ensemble des équipes 

intercommunales (techniques, insertion, assainissement). Le centre technique aujourd’hui ne 

permet pas de répondre aux normes concernant l’accueil du personnel. 

Concernant l’EHPAD, il est nécessaire de réfléchir à l’aménagement des espaces pour le 

personnel et la rénovation énergétique du bâtiment, notamment le changement des fenêtres. 

Les financements sont en cours de recherche. Tant que les financements suffisants ne sont pas 

réunis, le projet ne pourra pas démarrer. 

 

Le budget primitif présente les prévisions et autorisations de dépenses et de recettes de 

l’exercice. Il est composé d’une section de fonctionnement et d’une section d’investissement, 

les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère. 

 

Lors de sa séance du 23 février 2023, le conseil communautaire a débattu et voté les 

orientations budgétaires pour l’exercice 2023. 

 

A partir de ces orientations et des besoins recensés, a été élaboré le projet de budget primitif 

pour l’exercice 2023 présenté par monsieur Denis VALLANCE, vice-président aux finances. 

 

Vu les articles L2311-1, L2312-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs 

au vote du budget primitif, 

 

Vu l’instruction budgétaire M14, 

 

Vu la présentation en Commission « Finances » réunie le 23/03/2023, 

 

Considérant le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu le 23 février 2023, 

 

Considérant le projet de budget primitif pour l’exercice 2023 soumis au vote par chapitre et par 

nature, pour la section de fonctionnement, et par chapitre et par opération pour la section 

d’investissement, 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil communautaire : 

ADOPTE le budget primitif tel que présenté en annexe, au niveau du chapitre pour la section 

de fonctionnement, et au niveau du chapitre et des opérations pour la section 

d’investissement, chacune de ces sections étant équilibrée en dépenses et en recettes, 

comme suit : 

BP 2023 Budget principal 

FONCTIONNEMENT 
DEPENSES 7 380 720,00 € 

RECETTES 7 380 720,00 € 

INVESTISSEMENT 
DEPENSES 4 616 602,00 € 

RECETTES 4 616 602,00 € 
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DÉCIDE de créer 3 nouvelles opérations d’équipement comme suit : 

o 185 – Espaces Naturels Sensibles 

o 186 – Centre Technique Intercommunal 

o 187 – MODERNISATION EHPAD-MARPA 

 

12 - CC-2023-041 - Approbation du budget primitif 2023 – Budget annexe sécurisation 

eau potable 

Rapporteur : Jean Pierre CALAIS 
 

Cf. ANNEXE 2 et 6 

 

Le budget primitif présente les prévisions et autorisations de dépenses et de recettes de 

l’exercice. Il est composé d’une section de fonctionnement et d’une section d’investissement, 

les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère. 

 

Lors de sa séance du 23 février 2023, le conseil communautaire a débattu et voté les 

orientations budgétaires pour l’exercice 2023. 

 

A partir de ces orientations et des besoins recensés, a été élaboré le projet de budget annexe 

« sécurisation eau potable » pour l’exercice 2023 présenté par monsieur Denis VALLANCE, vice-

président aux finances. 

 

Vu les articles L2311-1, L2312-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs 

au vote du budget primitif, 

 

Vu l’instruction budgétaire M14, 

 

Vu la présentation en Commission « Finances » réunie le 23/03/2023, 

 

Considérant le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu le 23 février 2023, 

 

Considérant le projet de budget annexe pour l’exercice 2023 soumis au vote par chapitre et 

par nature. 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil communautaire : 

ADOPTE le budget primitif tel que présenté en annexe, au niveau du chapitre pour la section 

de fonctionnement et pour la section d’investissement, chacune de ces sections étant 

équilibrée en dépenses et en recettes comme suit : 

 

BP 2023 Budget principal 

FONCTIONNEMENT DEPENSES 135 737,35 € 

RECETTES 135 737,35 € 

INVESTISSEMENT DEPENSES 4 213 681,35 € 

RECETTES 4 213 681,35 € 
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13 . CC-2023-042 - Création d’une autorisation de programme intitulée « Travaux de 

sécurisation en eau potable » - Budget annexe de sécurisation en eau potable 

Rapporteur : Jean-Pierre CALLAIS   
 

Monsieur le Président informe le conseil communautaire que les autorisations de programme et 

crédits de paiement sont encadrés par le CGCT et le code des juridictions financières. 

 

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent 

être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans 

limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées 

chaque année. 

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 

mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre 

des autorisations de programme. Le budget de N ne tient compte que des CP de l’année. 

 

Dans le cadre du programme de travaux relatif à la sécurisation en eau potable, pour les 

communes non sécurisées par le SMETS, monsieur le Président propose au conseil 

communautaire d’ouvrir pour 2023 une autorisation de programme et des crédits de paiement 

(AP/CP) pour cette opération d’un montant de 10 496 005 € HT. 

 

Monsieur le Président propose ainsi de répartir les crédits de paiement de cette autorisation de 

programme, de la façon suivante : 

 

Commune Type de dépense 
Autorisation de 
programme (AP) 

CP 2023 CP 2024 CP 2025 

E01 - TP100 - 
Barisey-la-Côte 

Travaux 726 000,00 € 572 000,00 € 154 000,00 € 0,00 € 

Etudes 51 000,00 € 40 000,00 € 11 000,00 € 0,00 € 

Total 777 000,00 € 612 000,00 € 165 000,00 € 0,00 € 

E02 - SE21 - Favières 

Travaux 205 000,00 € 0,00 € 163 000,00 € 42 000,00 € 

Etudes 28 635,00 € 1 635,00 € 21 000,00 € 6 000,00 € 

Total 233 635,00 € 1 635,00 € 184 000,00 € 48 000,00 € 

E03 - SE31 - Vicherey 

Travaux 1 603 000,00 € 1 000 000,00 € 603 000,00 € 0,00 € 

Etudes 176 000,00 € 43 000,00 € 133 000,00 € 0,00 € 

Total 1 779 000,00 € 1 043 000,00 € 736 000,00 € 0,00 € 

E04 - NO1a - Allamps 

Travaux 596 000,00 € 0,00 € 473 000,00 € 123 000,00 € 

Etudes 29 660,00 € 2 660,00 € 21 000,00 € 6 000,00 € 

Total 625 660,00 € 2 660,00 € 494 000,00 € 129 000,00 € 

E05 - SE32 - SIE 
Aboncourt-
Maconcourt 

Travaux 415 800,00 € 324 800,00 € 0,00 € 91 000,00 € 

Etudes 51 000,00 € 40 000,00 € 11 000,00 € 0,00 € 

Total 466 800,00 € 364 800,00 € 11 000,00 € 91 000,00 € 

E06 - SE33 - 
Beuvezin 

Travaux 212 000,00 € 165 000,00 € 0,00 € 47 000,00 € 

Etudes 41 800,00 € 32 800,00 € 9 000,00 € 0,00 € 

Total 253 800,00 € 197 800,00 € 9 000,00 € 47 000,00 € 

E07 - SE23 - SIE 
Battigny-Gélaucourt 

Travaux 193 000,00 € 0,00 € 153 000,00 € 40 000,00 € 

Etudes 27 735,00 € 1 735,00 € 20 000,00 € 6 000,00 € 

Total 220 735,00 € 1 735,00 € 173 000,00 € 46 000,00 € 
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E08 - SE34 - SIE 
Grimonviller : 

Fécocourt-
Grimonviller-Pulney-

Courcelles 

Travaux 704 200,00 € 555 200,00 € 149 000,00 € 0,00 € 

Etudes 90 200,00 € 71 200,00 € 19 000,00 € 0,00 € 

Total 794 400,00 € 626 400,00 € 168 000,00 € 0,00 € 

E09 - NO4 - 
Saulxures-lès-

Vannes 

Travaux 511 000,00 € 0,00 € 405 000,00 € 106 000,00 € 

Etudes 44 335,00 € 2 335,00 € 33 000,00 € 9 000,00 € 

Total 555 335,00 € 2 335,00 € 438 000,00 € 115 000,00 € 

E10 - SE35 - Aroffe-
Soncourt 

Travaux 458 000,00 € 0,00 € 363 000,00 € 95 000,00 € 

Etudes 50 980,00 € 3 980,00 € 36 000,00 € 11 000,00 € 

Total 508 980,00 € 3 980,00 € 399 000,00 € 106 000,00 € 

E11 - SE36 - 
Gémonville 

Travaux 415 000,00 € 0,00 € 329 000,00 € 86 000,00 € 

Etudes 46 725,00 € 3 725,00 € 33 000,00 € 10 000,00 € 

Total 461 725,00 € 3 725,00 € 362 000,00 € 96 000,00 € 

E12 - NO2 - Vannes-
le-Châtel 

Travaux 192 000,00 € 0,00 € 152 000,00 € 40 000,00 € 

Etudes 22 995,00 € 1 995,00 € 16 000,00 € 5 000,00 € 

Total 214 995,00 € 1 995,00 € 168 000,00 € 45 000,00 € 

E13 - NO3 - Uruffe-
Gibeaumeix 

Travaux 624 200,00 € 481 200,00 € 143 000,00 € 0,00 € 

Etudes 86 800,00 € 68 800,00 € 18 000,00 € 0,00 € 

Total 711 000,00 € 550 000,00 € 161 000,00 € 0,00 € 

E14 - NE1 - Thuilley-
aux-Groseilles 

Travaux 271 000,00 € 0,00 € 215 000,00 € 56 000,00 € 

Etudes 32 765,00 € 2 765,00 € 23 000,00 € 7 000,00 € 

Total 303 765,00 € 2 765,00 € 238 000,00 € 63 000,00 € 

E15 - SE1b - 
Selaincourt 

Travaux 567 000,00 € 0,00 € 450 000,00 € 117 000,00 € 

Etudes 62 635,00 € 4 635,00 € 45 000,00 € 13 000,00 € 

Total 629 635,00 € 4 635,00 € 495 000,00 € 130 000,00 € 

E16 - SE22 - 
Saulxerotte 

Travaux 315 000,00 € 0,00 € 250 000,00 € 65 000,00 € 

Etudes 37 515,00 € 1 515,00 € 28 000,00 € 8 000,00 € 

Total 352 515,00 € 1 515,00 € 278 000,00 € 73 000,00 € 

E17 - NO5a - Mont 
l'Étroit 

Travaux 797 800,00 € 628 800,00 € 169 000,00 € 0,00 € 

Etudes 43 400,00 € 34 400,00 € 9 000,00 € 0,00 € 

Total 841 200,00 € 663 200,00 € 178 000,00 € 0,00 € 

E18 - NE2 - Germiny 

Travaux 692 000,00 € 0,00 € 549 000,00 € 143 000,00 € 

Etudes 73 825,00 € 4 825,00 € 54 000,00 € 15 000,00 € 

Total 765 825,00 € 4 825,00 € 603 000,00 € 158 000,00 € 

TOTAL 

Travaux 9 498 000,00 € 3 727 000,00 € 4 720 000,00 € 1 051 000,00 € 

Etudes 998 005,00 € 362 005,00 € 540 000,00 € 96 000,00 € 

Total 10 496 005,00 € 4 089 005,00 € 5 260 000,00 € 1 147 000,00 € 

 

Les dépenses seront financées par les subventions pour un montant de 5 645 000 € et l’emprunt 

pour un montant de 4 851 005 €. 
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Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le budget annexe « sécurisation en eau potable », 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

DÉCIDE la création d’une autorisation de programme libellée « Travaux de sécurisation d’eau » 

d’un montant total de 10 496 005 € HT. 

 

VALIDE la répartition des crédits de paiement de cette autorisation de programme, de la façon 

présentée ci-dessus 

 

14. CC-2023-043 - Fixation des modalités de la participation financière des communes 

dans le cadre des études et travaux de sécurisation en eau potable 

Rapporteur : Jean-Pierre CALLAIS  
 

Monsieur le Président rappelle au conseil communautaire les principes de la compétence 

sécurisation en eau potable de la Communauté de Communes. 

 

La sécurisation de la Communauté de Communes s’inscrit dans une démarche globale qui 

permettra à terme d’assurer l’approvisionnement en eau potable de l’ensemble des 

communes concernées dans des conditions de quantité et de qualités satisfaisantes, ceci afin 

de palier à l’absences d’interconnexions entre communes. 

 

Depuis le 1er janvier 2020, la Communauté de Communes du Pays de Colombey et du Sud 

Toulois (CCPCST) a pris la compétence sécurisation de l’approvisionnement eau potable sur 

son territoire. Cette compétence de sécurisation en eau potable s’applique sur tout le territoire 

de la Communauté de Communes, exceptée des 10 Communes inclues dans le périmètre du 

SMETS, à savoir les communes de Allain, Bagneux, Blénod-lès-Toul, Bulligny, Colombey les Belles, 

Crépey, Crézilles, Mont-le-Vignoble, Moutrot, Ochey. 

 

En 2021, la CCPCST a lancé la phase finale des études de sécurisation afin de pouvoir 

demander les financements correspondants auprès de l’agence de l’eau du bassin Rhin-

Meuse. Les dossiers de demandes de subventions doivent être transmis sur la base d’une phase 

PROJET de la mission de maîtrise d’œuvre. 

 

Conformément à la délibération du conseil communautaire de création du budget annexe de 

sécurisation en eau potable en date du 18 mars 2021, un premier appel de participation auprès 

des communes a été émis, fin 2021, basé sur les volumes totaux d’eaux potables vendus par les 

services concernés en 2020, avec un montant de participation de 0.10 €/m3. 

 

Il n’y a pas eu d’appel à participation en 2022, pour la seconde année de fonctionnement. 

Cet appel à participation sera établi dans le courant du 2ème trimestre 2022 sur la base des 

volumes d’eaux potables vendus en 2021, avec un montant s’établissant à 0.10 €/m3. 

 

Sur le dernier trimestre 2023, un troisième appel sera établi, basé sur les volumes totaux d’eaux 

potables vendus par les services en 2022 avec un montant de participation de 0.20 €/m3 en 

raison du démarrage de la première tranche de travaux cette année. 

 

La participation sera réévaluée chaque année jusqu’au déploiement de la sécurisation sur le 

territoire de la Communauté de Communes. 

 

Le services Eau et Assainissement procédera prochainement au recueil des données de 

volumes (2021 et 2022) auprès des services d’eaux concernés. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le budget annexe « sécurisation en eau potable », 
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Après en avoir délibéré, à la majorité (2 voix contre, 0 abstention), le conseil communautaire : 

 

AUTORISE monsieur le Président à faire procéder à l’appel de participation 2022, sur le budget 

annexe « sécurisation en eau potable » 2023 à hauteur de 0,10 €/m3 vendu au titre de l’année 

2021 par les services d’eaux concerné pour les communes suivantes : SIE ABONCOURT-

MACONCOURT, ALLAMPS, BARISEY-AU-PLAIN, BARISEY-LA-COTE, SIE BATTIGNY-GELAUCOURT, 

BEUVEZIN, SIE de PULIGNY (DOLCOURT), FAVIERES, GEMONVILLE, GERMINY, GIBEAUMEIX, SIE de 

GRIMONVILLER, MONT-L’ETROIT,  SAULXEROTTE, SAULXURES-LES-VANNES, SELAINCOURT, 

THUILLEY-AUX-GROSEILLES, TRAMONT-EMY, TRAMONT-LASSUS, TRAMONT-SAINT-ANDRE, URUFFE, 

VANDELEVILLE, VANNES-LE-CHATEL, SIVOM de VICHEREY. 

 

FIXE le montant de la participation à 0,20€/m3 pour l’appel de participation de l’année 2023 

basé sur les volumes vendus en 2022. 

 

PREND ACTE que l’appel de participation 2023 sera effectué sur le dernier trimestre 2023 pour 

une intégration de la recette correspondante au compte administratif 2023. 

 

15. CC-2023-044 - Subvention d’équilibre au budget annexe sécurisation eau potable 

Rapporteur : Jean-Pierre CALLAIS 
 

Il est précisé au conseil communautaire que l’équilibre du budget annexe « sécurisation en eau 

potable » est réalisé par une part de prise en charge du budget principal. 

 

Malgré l’augmentation de la participation des communes devant servir à financer les études 

et travaux dans les communes concernées, le budget prévisionnel pour l’année 2023 met en 

exergue un besoin de financement à hauteur de 44 097,35 €. 

 

Vu la délibération du conseil communautaire n°2021-1641 en date du 18 mars 2021, relative à 

la création du budget annexe « sécurisation eau potable », 

 

Considérant que le budget annexe « sécurisation eau potable » est régi par la nomenclature 

M14, et que par conséquent ce budget entre dans la catégorie des services publics 

administratifs, 

 

Les budgets annexes des SPA ne sont pas soumis à des règles d’équilibre particulières. Pour 

équilibrer le budget annexe d’un SPA, la collectivité territoriale peut verser des subventions, 

conformément aux instructions budgétaires et comptables M14. 

 

Vu l’approbation des budgets précédemment votés par l’assemblée, 

 

Considérant qu’il n’y a pas eu d’observations ou opposition au principe énoncé de prise en 

charge par le budget principal d’une partie du financement du budget annexe « sécurisation 

eau potable », 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

APPROUVE le versement d’une subvention d’équilibre du budget principal vers le budget 

annexe « sécurisation eau potable pour un montant de 44 097,35 € ; 

CHARGE monsieur le président de la réalisation des opérations comptables correspondantes 

dans le respect de la nomenclature M14 ; 

Les crédits sont inscrits au budget principal 2023 en dépenses (chapitre 65) et au budget 

annexe en recette (chapitre 74). 
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16. CC-2023-045 - Décision modificative n°1 – budget annexe « assainissement 

collectif » 

Rapporteur : Jean-Pierre CALLAIS 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la délibération n°2023-002 du 26 janvier 2023 relative à la création du budget annexe 

« assainissement collectif », 

 

Lorsqu'il vote son budget primitif, le conseil communautaire prévoit de manière sincère les 

dépenses et les recettes pour les sections de fonctionnement et d'investissement. Or, des 

impératifs juridiques, économiques et sociaux, difficiles à prévoir dont leurs conséquences 

financières, peuvent contraindre le conseil communautaire à voter des dépenses nouvelles et 

les recettes correspondantes qui sont dégagées, soit par des ressources nouvelles, soit par des 

suppressions de crédits antérieurement votés. 

 

Le conseil communautaire peut modifier les prévisions inscrites au budget primitif de l'année 

par des décisions modificatives jusqu'au terme de l'exercice auquel elles s'appliquent. 

 

C'est pourquoi, la décision modificative n°1 de l'exercice 2023 a vocation à inscrire des crédits 

en section d’investissement afin de permettre l’achat d’outillage et de véhicule pour tenir 

compte des besoins du service dans le cadre de l’exploitation des stations d’épurations. 

 

Il est rappelé que les dépenses d’investissement prévues au moment du vote concernaient 

exclusivement les dépenses liées aux études et aux travaux à engager pour les communes non 

assainies. 

 

Cette décision modificative s'établit en équilibre en dépenses au titre de la section 

d’investissement à hauteur de 37 000 €. 

Elle s'inscrit dans la continuité des orientations prises lors de l'élaboration du budget primitif 2023 

et se caractérise par : 

- Une baisse des dépenses de fonctionnement à hauteur de 37 000 € sur le compte 61523 

– Entretien et réparations réseaux, permettant de financer la section d’investissement 

avec un virement de 37 000 €. 

- L’ouverture des crédits au compte 2158 – Installation, matériel et outillages techniques 

– Autres pour 37 000 €, afin de permettre l’achat de matériel pour l’exploitation du 

service. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil communautaire :  

- Approuve la décision modificative n°1 au budget annexe assainissement collectif telle 

que présentée en annexe. 

 

17 - Informations diverses : 

- Calendrier des conseils communautaires pour 2023 :  

✓ jeudi 11 mai 2023 

✓ jeudi 22 juin 2023 

✓ jeudi 28 septembre 2023 

✓ jeudi 16 novembre 2023 

✓ jeudi 21 décembre 2023 

 

Fin de séance : 21h45 

 

Le secrétaire de séance 

Claude DELOFFRE  

 

Le président 

Philippe PARMENTIER 

 



Modifications 
simplifiées n°1 et n°2
PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL



Historique
L’approbation du PLUi-H le 18 mars 2023 a conduit à de nombreux retours de la part des élus, 
habitants et du service instructeur de TDLU. 

La communauté de communes a lancé un recensement des remarques en 2021 sur le règlement 
du PLUi-H auprès des communes du territoire. 

Au total 73 remarques émises ont été étudiées par la communauté de communes pour préparer 
l’évolution du PLUi-H. 

Il a été fait le choix de la procédure de modification simplifiée pour plus de rapidité dans la mise 
en œuvre.



Contenu des modifications 
Objet de la modification simplifiée n°1: 

▪Le classement en zone UB d’une zone classée en zone UA à Dolcourt

▪ L’autorisation en zone UE des extensions limitées et annexes des habitations existantes à l’opposabilité du PLUi-H

▪L’autorisation en zone UA et UB des entrepôts à destination de stationnement

▪ La réduction l’emprise de l’emplacement réservé n°1 à Bulligny

▪ La modification des règles s’appliquant à la création des baies vitrées, des extensions de type  véranda, des 
extensions avec une toiture végétalisée, une toiture un pan ou une toiture terrasse.

▪L’autorisation en zone 2AU et 2AUE des équipements d'intérêt collectif et services publics

▪ L’ajout, modification, suppression et ajustement de dispositions réglementaires mineures.

Objet de la modification simplifiée n°2: 

▪Rectifier l’erreur matérielle de classement d’une zone Nm pour la reclasser en zone A à Saulxerotte 



Avis des PPA et mise à disposition du 
public

La modification du PLUi-H n’a pas fait l’objet de remarques particulière des PPA. 

La mise à disposition a eu lieu du 2 janvier au 3 février 2023 et a fait l’objet de 8 remarques pour 
la modification simplifiée n°1 et 0 pour la modification simplifiée n°2.

Certaines de ces remarques ont amenés à une modification du projet de modification : 

▪ Suppression d’une exception sur l’implantation des constructions en zone UB à Allain

▪ La hauteur des clôtures en limite séparative des terrains privés à Dolcourt passe à 2 mètres



Propositions de délibérations

APPROBATION du projet de PLUi-H modifié tel que présenté lors de la 
modification n°1

APPROBATION du projet de PLUi-H modifié tel que présenté lors de la 
modification n°2



Avis projet de centrale 
photovoltaïque à 
Tramont Lassus



Avis projet de centrale photovoltaïque 
Tramont Lassus
Résumé du projet: 

Le projet se situe au nord du banc communal 
de la commune de Tramont-Lassus (à 1,5 km 
du village).

L’emprise du projet est de 6,2 ha et se situe sur 
une carrière qui était encore exploitation il y a 
peu.



Avis projet de centrale photovoltaïque 
Tramont Lassus
Conséquences au niveau planification:

- Le potentiel de développement de la communauté de communes pourrait être amputé de 
6,2 ha dans les prochaines années. 

- Il est à rappeler que les constructions depuis 2021 sont comprises dans le calcul de la 
consommation foncière et que cela impactera notre enveloppe foncière disponible lors de la 
révision du PLUi-H. 

Etat actuel du droit des sols : 

Le projet respecte le PLUi-H actuel 

Impact environnemental du projet: 

Faible avec des mesures ERC acceptables



Avis projet de centrale photovoltaïque 
Tramont Lassus
Projet d’avis dans la délibération :

▪Regret de non association de la communauté de communes au projet.

▪Demande à l’Etat de clarifier les conditions de comptabilisation de la consommation foncière  
des installations photovoltaïques.

▪Demande au porteur de projet de s’engager à renaturer le site lorsque l’exploitation sera 
terminée.

▪Note que le projet est conforme au PLUi-H.

▪Emet un avis favorable malgré les réserves ci-dessus.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 

COLOMBEY ET SUD TOULOIS 
30 03 2023

06/04/2023 1

POINTS RELATIFS AUX QUESTIONS
BUDGETAIRES :

• Approbation des comptes de gestion et CA 2022 : Budget 
principal et budget annexe

• Fiscalité directe locale : Taux d’imposition et produit 
GEMAPI

• Vote des budgets 2023 : Budget principal et budget annexe
• Création d’une autorisation de programme dans le cadre 

des travaux de sécurisation en eau
• Participation financière des communes pour la sécurisation 

en eau
• Subvention d’équilibre du budget principal au budget 

annexe
• Décision modificative N°1 au budget annexe assainissement

=> 14 délibérations
06/04/2023 2
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Comptes de gestion et Comptes 
administratifs 2022

Le compte de gestion doit être approuvé avant le 
compte administratif

• Budget principal : 
– Approbation du compte de gestion 2022 (vote)
– Approbation du compte administratif 2022 (vote)

• Budget annexe (sécurisation eau potable):
– Approbation du compte de gestion 2022 (vote)
– Approbation du compte administratif 2022 (vote)

06/04/2023 3

Comptes de gestion et Comptes 
administratifs 2022

• Compte de gestion - Budget principal

06/04/2023 4

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENTRECETTES

7 335 343,856 297 120,88Prévisions budgétaires totales

6 840 523,402 704 843,27Titres de recettes émis

4 463,227 086,33Réduction de titres

6 836 060,182 697 756,94RECETTES NETTES

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENTDEPENSES

7 335 343,856 297 120,88Prévisions budgétaires totales

6 773 018,532 935 605,02Mandats émis

12 254,95840,00Annulation de mandats

6 760 763,582 934 765,02DEPENSES NETTES

(excédent) 75 296,60(déficit) - 237 008,08RESULTAT DE L’EXERCICE
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Comptes de gestion et Comptes 
administratifs 2022

• Compte de gestion - Budget principal
Résultat d’exécution

VOTE DU COMPTE DE GESTION
06/04/2023 5

Résultat de 
clôture 

2022

Résultat de 
l’exercice 

2022

Part affectée à 
l’investissement 

en 2022

Résultat de 
clôture 

2021

1 624 527,66- 237 008,081 861 535,74INVESTISSEMENT

127 009,1675 296,601 519 103,181 570 815,74FONCTIONNEMENT

Comptes de gestion et Comptes 
administratifs 2022

Compte administratif 2022 - Budget principal

Section d’Investissement

2 934 765,02 € DEPENSES

2 697 756,94 € RECETTES

- 237 008,98 € RESULTAT 2022

1 861 535,74 € RESULTAT REPORTE

1 624 527,66 € RESULTAT CUMULE

06/04/2023 6

Section de fonctionnement

6 760 763,58 €DEPENSES

6 836 060,18 €RECETTES

75 296,60 € RESULTAT 2022

51 712,56 €RESULTAT REPORTE

127 009,16 € RESULTAT CUMULE

Restes à réaliser (RAR)

1 476 282,00 € DEPENSES

1 153 403,00 € RECETTES

- 322 879,00 € RAR 2022
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Comptes de gestion et Comptes 
administratifs 2022

• Résultat de clôture de l’Exercice 2022 – Budget 
principal

– Investissement (corrigé des RAR) : 1 301 648,66 €
• À reporter en recettes d’investissement pour 2023

– Fonctionnement : 127 008,98 €
• A reporter en recettes de fonctionnement pour 2023

Il n’y a pas d’affectation de résultat de la section de 
fonctionnement à la section d’investissement (1068)
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Comptes de gestion et Comptes 
administratifs 2022

• VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 POUR 
LE BUDGET PRINCIPAL

HORS LA PRESENCE DE MONSIEUR LE PRESIDENT
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Comptes de gestion et Comptes 
administratifs 2022

• Compte de gestion - Budget annexe

06/04/2023 9

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENTRECETTES

45 0005 181 314,86Prévisions budgétaires totales

0240 155,78Titres de recettes émis

00Réduction de titres

0240 155,78RECETTES NETTES

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENTDEPENSES

45 0005 181 314,86Prévisions budgétaires totales

0199 215,41Mandats émis

00Annulation de mandats

0199 215, 41DEPENSES NETTES

0(excédent) 40 940,37RESULTAT DE L’EXERCICE

Comptes de gestion et Comptes 
administratifs 2022

• Compte de gestion - Budget annexe
Résultat d’exécution

VOTE DU COMPTE DE GESTION
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Résultat de 
clôture 

2022

Résultat de 
l’exercice 

2022

Part affectée à 
l’investissement 

en 2022

Résultat de 
clôture 

2021

- 132 771,8740 940,37- 173 712,24INVESTISSEMENT

0061 506,2861 506,28FONCTIONNEMENT
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Comptes de gestion et Comptes 
administratifs 2022

Compte administratif 2022 - Budget annexe 
« sécurisation en eau potable»

Section d’Investissement

199 215,41DEPENSES

240 155,78RECETTES

40 940,37RESULTAT 2022

-173 712,24RESULTAT REPORTE

- 132 771,87RESULTAT CUMULE

06/04/2023 11

Section de fonctionnement

0,00DEPENSES

0,00RECETTES

0,00RESULTAT 2022

0,00RESULTAT REPORTE

0,00RESULTAT CUMULE

Restes à réaliser (RAR)

26 720,48DEPENSES

64 500,00RECETTES

37 779,52RAR 2022

Comptes de gestion et Comptes 
administratifs 2022

• Résultat de clôture de l’Exercice 2022 –
Budget annexe

– Investissement (corrigé des RAR) : - 94 992,35 €
• À reporter en dépenses d’investissement pour 2023

– Fonctionnement : 0 €

Il n’y a pas d’affectation de résultat de la section de 
fonctionnement à la section d’investissement (1068)
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Comptes de gestion et Comptes 
administratifs 2022

• VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 POUR 
LE BUDGET ANNEXE

HORS LA PRESENCE DE MONSIEUR LE PRESIDENT

06/04/2023 13

Fiscalité Directe Locale 2023

• Fixation des taux d’imposition : 
– TH, TFB, TFNB (vote)
– CFE (vote)
– TEOM (vote)

• Fixation du produit de la Taxe GEMAPI (vote)

06/04/2023 14
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Fiscalité Directe Locale 2023
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Bases 2022 Taux 2022 Produit 2022
Bases 

prévisionnelles  
2023

Taux 2023
Produit 

attendu 2023

TFB 7 941 395,00 2,21              175 505           8 520 000,00     2,21              188 292,00        
TFNB 809 998,00     6,17              49 977             866 100,00         6,17              53 438,37          

TH additionnelle 696 725,00     13,84            96 427             746 100,00         13,84            103 260,24        
CFE 2 125 037,00 26,36            560 160           2 319 000,00     26,66            618 245,40        

TEOM 8 128 894,00 13,73            1 116 097       8 717 836,00     13,94            1 215 266,34     
TOTAL 2 178 502,35  

Maintien des taux d’imposition sur les taxes ménages : VOTE
- Taxe sur le foncier bâti : 2,21 %
- Taxe sur le foncier non bâti : 6,17 %
- Taxe d’habitation : 13,84 % (taux 2020)

Contribution Foncière des Entreprises : Utilisation de la réserve de 0,30%
- CFE : 26,66% VOTE

Taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) : 13,94% VOTE

Fiscalité Directe Locale 2023

06/04/2023 16

La GEMAPI : pour rappel, taxe facultative additionnelle mais affectée
exclusivement à la gestion et prévention des milieux aquatiques. La CC a
délibéré en 2021 pour instaurer la GEMAPI et avant le 15/04/n , la CC doit
fixer le produit de l’année n .

Ce taux additionnel est fixé par l’administration d’après les produits fixés par la
CC et les bases d’imposition sur la base de l’ensemble des produits
additionnels des communes et de l’intercommunalité.

Vu les éléments du débat d’orientation budgétaire 2023, il est proposé au
conseil communautaire de maintenir le produit de la Taxe sur la gestion des
milieux aquatiques et de prévention des inondations à 70 000 €.

VOTE
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BUDGET PRINCIPAL 2023

Section de fonctionnement - détail par chapitre
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BP  2023 BP+DM   2022 RECETTES 
16 000,00 € 16 000,00 € 013 - Atténuations de charges 

200 000,00 € 300 000,00 € 042 - Opérations d'ordre de 
transfert entre sections 

678 479,00 € 423 800,00 € 70 - Produits des services, du 
domaine et ventes diverses 

4 422 691,00 € 4 175 754,00 € 73 - Impôts et taxes 

1 261 620,00 € 1 587 950,00 € 74 - Dotations, subventions et 
participations 

614 366,00 € 690 000,00 € 75 - Autres produits de gestion 
courante 

60 555,00 € 59 400,00 € 77 - Produits exceptionnels 
127 009,00 € 51 712,56 € RESULTAT REPORTE 

7 380 720,00 € 7 304 616,56 € TOTAL GENERAL 

BUDGET PRINCIPAL 2023

Section de fonctionnement - détail par chapitre

06/04/2023 18

BP  2023 BP+DM 2022DEPENSES 

2 641 350,00 € 2 693 600,00 €
011 - Charges à caractère 

général 

2 124 708,00 € 1 688 400,00 €
012 - Charges de personnel et 

frais assimilés 

1 054 463,00 €1 066 463,00 €014 - Atténuations de produits 

30 000,00 €20 940,00 €
022 - Dépenses imprévues 

(fonctionnement) 

520 000,00 €700 000,00 €
042 - Opérations d'ordre de 

transfert entre sections 

840 172,00 €1 041 213,56 €
65 - Autres charges de gestion 

courante 

68 027,00 €84 000,00 €66 - Charges financières 

2 000,00 €10 000,00 €67 - Charges exceptionnelles 

7 380 720,00 €7 304 616,56 €TOTAL GENERAL 
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BUDGET PRINCIPAL 2023

Chapitre 012 – Charge de personnel (rappel DOB)

Augmentation des charges de personnel liée, principalement, à:
- Augmentation du point de l’indice de 3,5 % au 1er juillet 2022 : + 60 000 €
- Augmentation du Régime indemnitaire : + 80 000 €
- Embauche d’un cadre B en remplacement d’un cadre C et pérennisation 

d’un poste au service finances (suite d’un contrat aidé) : + 40 000 €
- Restructuration des services avec création de postes : + 80 000 €
- Création du service assainissement : + 205 000 €

- Les charges de personnel liées à la création du service assainissement sont 
répercutées sur le budget annexe

06/04/2023 19

BUDGET PRINCIPAL 2023

• Equilibre de la section à 4 616 602 €

• Création de 3 nouvelles opérations budgétaires :
– N°185 – Espaces Naturels Sensibles
– N°186 – Centre Technique Intercommunal
– N°187 – Modernisation EHPAD-MARPA

06/04/2023 20

Section d’investissement - détail par opération
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BUDGET PRINCIPAL 2023

06/04/2023 21

Section d’investissement - détail par opération

• La note de synthèse reprend le détail de la 
section d’investissement par opération

• Annexe 8-3: présentation par opération à 
l’intérieur des chapitres budgétaires

BUDGET PRINCIPAL 2023

06/04/2023 22

Section d’investissement - DEPENSES
BP 2023Nouvelles 

propositions
RAR 2022

200 000 €200 000 €040 – amortissement des 
subventions

320 138 €320 138 €16 – Emprunts et dettes 
assimilés

549 976 €537 600 €12 376 €20 – Immobilisations 
corporelles

200 964 €199 264 €1 700 €204 – Subventions 
d’équipement versées

387 754 €356 780 €30 974 €21 immobilisation 
corporelles

2 927 215 €1 497 715 €1 429 500 €23 – immmobilisations en 
cours
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BUDGET PRINCIPAL 2023

06/04/2023 23

Section d’investissement - DEPENSES
BP 2023Nouvelles 

propositions
RAR 2022

0- 3 132 €3 132 €27 – Autre immobilisation 
financière (modification 
imputation budgétaire)

555 €555 €458246 – Compte de tiers 
(régularisation 
comptable)

020 – Dépenses 
imprévues

4 616 602,00 €TOTAL DEPENSES INVEST

BUDGET PRINCIPAL 2023

06/04/2023 24

Section d’investissement - RECETTES

BP 2023Nouvelles 
propositions

RAR 2022

48 000 €48 000 €024 – Produit de cession

520 000 €520 000 €040 – amortissements des 
biens

479 000 €479 000 €10 – FCTVA

1 686 536 €533 133 €1 153 403 €13 – Subventions 
d’investissement

41 611 €41 611 €16 – Emprunts et dettes 
assimilés



06/04/2023

13

BUDGET PRINCIPAL 2023

06/04/2023 25

Section d’investissement - RECETTES

BP 2023Nouvelles 
propositions

RAR 2022

16 554 €16 554 €204 – Subventions 
d’équipement versées

423 253 €423 253 €4582182 – Etudes 
assainissement

100 000 €100 000 €021 – virement

4 616 602,00 €TOTAL RECETTES INVEST

BUDGET PRINCIPAL 2023

06/04/2023 26

• VOTE DU BUDGET PRINCIPAL

Budget principalBP 2023

7 380 720,00 €DEPENSES
FONCTIONNEMENT

7 380 720,00 €RECETTES

4 616 602,00 €DEPENSES
INVESTISSEMENT

4 616 602,00 €RECETTES
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BUDGET ANNEXE  EAU 2023

Section de fonctionnement - détail par chapitre

06/04/2023 27

BP  2023 BP+DM   2022 RECETTES 
91 640,00 €35 000 €74 – Participation des communes
44 097,35 €10 000 €74 – Subvention d’équilibre

135 737,35 €45 000,00 €TOTAL GENERAL 

BP  2023 BP+DM 2022DEPENSES 

10 560,00 €13 600 €011 - Charges à caractère général 

65 000,00 €23 000 €012 - Charges de personnel et 
frais assimilés 

0 €100 €022 - Dépenses imprévues 
(fonctionnement) 

0 €8 300 €66 - Charges financières 

60 177,35 €0023 – Virement en Investissement
135 737,35 €45 000,00 €TOTAL GENERAL 

BUDGET ANNEXE  EAU 2023

Section d’investissement - détail par chapitre

06/04/2023 28

BP  2023 Nouvelles 
propositionsRAR 2022RECETTES 

60 177,35 €60 177,35 €021 – Virement
0,00 €0,00 €10 – Dotations, fonds divers

2 090 950,00 €2 026 450,00 €64 500 €13 – Subventions 
2 062 554,00 €2 062 554,00 €16 – Emprunts
4 213 681,35 €4 149 181,35 64 500 €TOTAL GENERAL 
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BUDGET ANNEXE  EAU 2023

Section d’investissement - détail par chapitre

06/04/2023 29

BP  2023 
Nouvelles 

propositionsRAR 2022DEPENSES 

94 992,35 €94 992,35 €001 – Résultat reporté

0 €0 €020 – Dépenses imprévues

388 726,00 €362 005,00 €26 721,00 €20 – Etudes

3 729 963,00 €3 729 963,00 €23 – Travaux

4 213 681,35 €4 186 960,35 €26 721,00 €TOTAL GENERAL 

BUDGET ANNEXE EAU 2023

06/04/2023 30

• VOTE DU BUDGET ANNEXE

Budget principalBP 2023

135 737,35 €DEPENSES
FONCTIONNEMENT

135 737,35 €RECETTES

4 213 681,35 €DEPENSES
INVESTISSEMENT

4 213 681,35 €RECETTES
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06/04/2023 31

• Création d’une autorisation de programme (Dépenses)
Coût opération à 

engager202520242023Communes concernées

777 000,00 €0,00 €165 000,00 €612 000,00 €E01 - TP100 - Barisey-la-Cote
233 635,00 €48 000,00 €184 000,00 €1 635,00 €E02 - SE21 - Favières

1 779 000,00 €0,00 €736 000,00 €1 043 000,00 €E03 - SE31 - Vicherey
625 660,00 €129 000,00 €494 000,00 €2 660,00 €E04 - NO1a - Allamps
466 800,00 €91 000,00 €11 000,00 €364 800,00 €E05 - SE32 - SIE Aboncourt-Maconcourt
253 800,00 €47 000,00 €9 000,00 €197 800,00 €E06 - SE33 - Beuvezin
220 735,00 €46 000,00 €173 000,00 €1 735,00 €E07 - SE23 - SIE Battigny-Gélaucourt

794 400,00 €0,00 €168 000,00 €626 400,00 €E08 - SE34 - SIE Grimonviller :
Fécocourt-Grimonviller-Pulney-Courcelles

555 335,00 €115 000,00 €438 000,00 €2 335,00 €E09 - NO4 - Saulxures-les-Vannes
508 980,00 €106 000,00 €399 000,00 €3 980,00 €E10 - SE35 - Aroffe-Soncourt
461 725,00 €96 000,00 €362 000,00 €3 725,00 €E11 - SE36 - Gémonville
214 995,00 €45 000,00 €168 000,00 €1 995,00 €E12 - NO2 - Vannes-le-Châtel
711 000,00 €0,00 €161 000,00 €550 000,00 €E13 - NO3 - Uruffe-Gibeaumeix
303 765,00 €63 000,00 €238 000,00 €2 765,00 €E14 - NE1 - Thuilley-aux-Groseilles
629 635,00 €130 000,00 €495 000,00 €4 635,00 €E15 - SE1b - Selaincourt
352 515,00 €73 000,00 €278 000,00 €1 515,00 €E16 - SE22 - Saulxerotte
841 200,00 €0,00 €178 000,00 €663 200,00 €E17 - NO5a - Mont l'Étroit
765 825,00 €158 000,00 €603 000,00 €4 825,00 €E18 - NE2 - Germiny
10 496 005,00 €1 147 000,00 €5 260 000,00 €4 089 005,00 €TOTAL

BUDGET ANNEXE EAU 2023

06/04/2023 32

• Recettes attendues dans le cadre de l’autorisation de programme
Montant total2025202420232022Communes
777 000,00 €0,00 €165 000,00 €612 000,00 €E01 - TP100 - Barisey-la-Cote
233 635,00 €48 000,00 €184 000,00 €1 635,00 €E02 - SE21 - Favières

1 779 000,00 €0,00 €736 000,00 €1 043 000,00 €E03 - SE31 - Vicherey
625 660,00 €129 000,00 €494 000,00 €2 660,00 €E04 - NO1a - Allamps
466 800,00 €0,00 €102 000,00 €364 800,00 €E05 - SE32 - SIE Aboncourt-Maconcourt
253 800,00 €0,00 €56 000,00 €197 800,00 €E06 - SE33 - Beuvezin
220 735,00 €46 000,00 €173 000,00 €1 735,00 €E07 - SE23 - SIE Battigny-Gélaucourt

794 400,00 €0,00 €168 000,00 €626 400,00 €
E08 - SE34 - SIE Grimonviller :
Fécocourt-Grimonviller-Pulney-
Courcelles

555 335,00 €115 000,00 €438 000,00 €2 335,00 €E09 - NO4 - Saulxures-les-Vannes
508 980,00 €106 000,00 €399 000,00 €3 980,00 €E10 - SE35 - Aroffe-Soncourt
461 725,00 €96 000,00 €362 000,00 €3 725,00 €E11 - SE36 - Gémonville
214 995,00 €45 000,00 €168 000,00 €1 995,00 €E12 - NO2 - Vannes-le-Châtel
711 000,00 €0,00 €161 000,00 €371 350,50 €178 649,50 €E13 - NO3 - Uruffe-Gibeaumeix
303 765,00 €63 000,00 €238 000,00 €2 765,00 €E14 - NE1 - Thuilley-aux-Groseilles
629 635,00 €130 000,00 €495 000,00 €4 635,00 €E15 - SE1b - Selaincourt
352 515,00 €73 000,00 €278 000,00 €1 515,00 €E16 - SE22 - Saulxerotte
841 200,00 €0,00 €178 000,00 €663 200,00 €E17 - NO5a - Mont l'Étroit
765 825,00 €158 000,00 €603 000,00 €4 825,00 €E18 - NE2 - Germiny

10 496 005,00 €1 009 000,00 €5 398 000,00 €3 910 355,50 €TOTAL
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06/04/2023 33

• Fixation des modalités de la participation 
financière des communes dans le cadre des 
études et travaux de sécurisation en eau 
potable :
– Appel à participation 2022 : Rattrapage de la 

facturation sur les volumes vendus en 2021 => 
0,10 €/m3 

– Montant de la participation à hauteur de 0,20 
€/m3 vendus en 2022 pour la participation 2023

BUDGET ANNEXE EAU 2023

06/04/2023 34

• Subvention d’équilibre du budget général vers 
le budget annexe : 44 097,35 €
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BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
2023

06/04/2023 35

• Décision modificative N°1 au budget annexe 
assainissement (Cf. document Annexe n°13)

• Motif de la DM : Achat d’outillage non prévu au 
moment du vote du BP
– baisse des dépenses de fonctionnement à hauteur de 

37 000 € sur le compte 61523 – Entretien et 
réparations réseaux, permettant de financer la section 
d’investissement avec un virement de 37 000 €.

– ouverture des crédits au compte 2158 – Installation, 
matériel et outillages techniques – Autres pour 37 000 
€, afin de permettre l’achat de matériel pour 
l’exploitation du service.



VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art Libellé

Crédits 

ouverts

(BP+DM+

RAR 2021)

Crédits employés (ou restant à employer)

Mandats émis
Charges

 rattachées

Restes à réaliser 

au 31/12

Crédits 

annulés

Charges à caractère général  2 693 600,00011  2 469 137,49  0,00  0,00  224 462,51

 0,00Achats prestations de services (autres que terrains à aménager)6042  1 134,00  0,00  0,00  0,00

 0,00Achats de matériel, équipements et travaux605  0,00  0,00  0,00  0,00

 6 000,00Eau et assainissement60611  4 731,65  0,00  0,00  1 268,35

 35 000,00Énergie - Électricité60612  39 412,09  0,00  0,00  0,00

 10 000,00Combustibles60621  5 440,21  0,00  0,00  4 559,79

 30 000,00Carburants60622  21 884,80  0,00  0,00  8 115,20

 0,00Alimentation60623  0,00  0,00  0,00  0,00

 1 000,00Produits de traitement60624  1 323,92  0,00  0,00  0,00

 20 000,00Autres fournitures non stockées60628  19 071,73  0,00  0,00  928,27

 4 000,00Fournitures d'entretien60631  2 299,50  0,00  0,00  1 700,50

 20 000,00Fournitures de petit équipement60632  12 449,82  0,00  0,00  7 550,18

 0,00Fournitures de voirie60633  285,01  0,00  0,00  0,00

 5 000,00Vêtements de travail60636  6 400,28  0,00  0,00  0,00

 6 000,00Fournitures administratives6064  5 026,82  0,00  0,00  973,18

 2 000,00Livres, disques, cassettes...(bibliothèques et médiathèques)6065  1 506,45  0,00  0,00  493,55

 10 000,00Autres matières et fournitures6068  18 080,14  0,00  0,00  0,00

 1 460 000,00Contrats de prestations de services611  1 465 042,70  0,00  0,00  0,00

 24 000,00Locations immobilières6132  22 617,87  0,00  0,00  1 382,13

 8 000,00Locations mobilières6135  6 134,04  0,00  0,00  1 865,96

 0,00Charges locatives et de copropriété614  9 633,00  0,00  0,00  0,00

 18 000,00Entretien et réparations bâtiments publics615221  9 018,48  0,00  0,00  8 981,52

 10 000,00Entretien et réparations autres bâtiments615228  14 655,20  0,00  0,00  0,00

 0,00Entretien et réparations réseaux615232  1 713,50  0,00  0,00  0,00

 15 000,00Matériel roulant61551  19 727,60  0,00  0,00  0,00

 10 000,00Autres biens mobiliers61558  1 263,53  0,00  0,00  8 736,47

 65 000,00Maintenance6156  57 337,66  0,00  0,00  7 662,34

 20 000,00Assurance multirisques6161  20 904,23  0,00  0,00  0,00

 30 000,00Assurance obligatoire dommage - construction6162  0,00  0,00  0,00  30 000,00

 35 000,00Autres primes d'assurance6168  32 911,14  0,00  0,00  2 088,86

 160 000,00Etudes et recherches617  44 992,87  0,00  0,00  115 007,13

 0,00Documentation générale et technique6182  1 445,20  0,00  0,00  0,00

 7 000,00Versements à des organismes de formation6184  9 495,00  0,00  0,00  0,00

 1 000,00Honoraires6226  2 063,12  0,00  0,00  0,00

 0,00Frais d'actes et de contentieux6227  0,00  0,00  0,00  0,00

 209 000,00Divers6228  119 163,50  0,00  0,00  89 836,50

 3 000,00Annonces et insertions6231  1 878,00  0,00  0,00  1 122,00

 10 000,00Fêtes et cérémonies6232  6 993,17  0,00  0,00  3 006,83

 21 000,00Catalogues et imprimés6236  18 080,65  0,00  0,00  2 919,35

 0,00Publications6237  2 093,00  0,00  0,00  0,00

 5 500,00Voyages et déplacements6251  10 340,65  0,00  0,00  0,00

 0,00Réceptions6257  1 021,89  0,00  0,00  0,00

 4 500,00Frais d'affranchissement6261  2 986,53  0,00  0,00  1 513,47

 24 000,00Frais de télécommunications6262  21 324,99  0,00  0,00  2 675,01

 0,00Services bancaires et assimilés627  284,31  0,00  0,00  0,00

 1

CA 2022 - Section de fonctionnement - Détail des dépenses 1



VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art Libellé

Crédits 

ouverts

(BP+DM+

RAR 2021)

Crédits employés (ou restant à employer)

Mandats émis
Charges

 rattachées

Restes à réaliser 

au 31/12

Crédits 

annulés

 94 000,00Concours divers (cotisations...)6281  96 994,96  0,00  0,00  0,00

 0,00Aux communes membres du GFP62875  0,00  0,00  0,00  0,00

 227 000,00A d'autres organismes62878  252 074,28  0,00  0,00  0,00

 80 000,00Taxes foncières63512  77 482,00  0,00  0,00  2 518,00

 3 600,00Autres impôts, taxes, ...(autres organismes)637  418,00  0,00  0,00  3 182,00

Charges de personnel et frais assimilés  1 688 400,00012  1 566 901,91  0,00  0,00  121 498,09

 1 000,00Autre personnel extérieur6218  7 662,17  0,00  0,00  0,00

 6 000,00Cotisations versées au F.N.A.L.6332  5 031,91  0,00  0,00  968,09

 15 000,00Cotisations CNFPT et Centres de gestion6336  16 362,99  0,00  0,00  0,00

 3 000,00Autres impôts, taxes , ...sur rémunérations6338  3 781,86  0,00  0,00  0,00

 633 300,00Rémunération principale64111  503 265,12  0,00  0,00  130 034,88

 15 220,00NBI, SFT et indemnité de résidence64112  12 805,36  0,00  0,00  2 414,64

 0,00Personnel titulaire - Indemnité inflation64114  4 446,44  0,00  0,00  0,00

 44 400,00Autres indemnités64118  111 390,24  0,00  0,00  0,00

 400 000,00Rémunérations64131  387 640,60  0,00  0,00  12 359,40

 0,00Personnel non titulaire - Indemnité inflation64134  1 300,00  0,00  0,00  0,00

 45 400,00Autres indemnités64138  61 613,02  0,00  0,00  0,00

 0,00Emplois d'insertion - Indemnité inflation64164  1 000,00  0,00  0,00  0,00

 17 000,00Autres emplois d'insertion64168  4 174,43  0,00  0,00  12 825,57

 220 000,00Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.6451  210 122,39  0,00  0,00  9 877,61

 200 000,00Cotisations aux caisses de retraite6453  178 718,89  0,00  0,00  21 281,11

 25 000,00Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C6454  21 098,66  0,00  0,00  3 901,34

 3 000,00Cotisations aux autres organismes sociaux6458  0,00  0,00  0,00  3 000,00

 36 000,00Versements aux autres oeuvres sociales6474  10 600,00  0,00  0,00  25 400,00

 4 080,00Médecine du travail, pharmacie6475  1 110,20  0,00  0,00  2 969,80

 16 000,00Autres charges sociales diverses6478  9 927,63  0,00  0,00  6 072,37

 4 000,00Autres charges6488  14 850,00  0,00  0,00  0,00

Atténuations de produits  1 066 463,00014  1 054 049,22  0,00  0,00  12 413,78

 0,00Dégrèv.taxe foncière / propriétés non bâties jeunes agriculteurs7391171  134,00  0,00  0,00  0,00

 260 000,00Attributions de compensation739211  247 452,22  0,00  0,00  12 547,78

 0,00Dotation de solidarité communautaire739212  67 205,00  0,00  0,00  0,00

 806 463,00FNGIR739221  739 258,00  0,00  0,00  67 205,00

 0,00Reversements, restitutions et prélèvements divers7398  0,00  0,00  0,00  0,00

Autres charges de gestion courante  1 041 213,5665  993 083,92  0,00  0,00  48 129,64

 0,00Autres redevances pour concessions, brevets, licences, procédés6518  9 134,29  0,00  0,00  0,00

 98 000,00Indemnités6531  100 512,60  0,00  0,00  0,00

 4 200,00Cotisations de retraite6533  4 263,85  0,00  0,00  0,00

 30 000,00Cotisations de sécurité sociale - part patronale6534  23 240,16  0,00  0,00  6 759,84

 0,00Formation6535  1 014,00  0,00  0,00  0,00

 0,00Créances admises en non-valeur6541  0,00  0,00  0,00  0,00

 0,00Créances éteintes6542  677,82  0,00  0,00  0,00

 240 700,00Service d'incendie6553  240 660,93  0,00  0,00  39,07

 0,00Autres contributions obligatoires6558  1 349,70  0,00  0,00  0,00

 143 000,00Communes membres du GFP657341  137 910,66  0,00  0,00  5 089,34

 0,00SPA657363  0,00  0,00  0,00  0,00
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VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art Libellé

Crédits 

ouverts

(BP+DM+

RAR 2021)

Crédits employés (ou restant à employer)

Mandats émis
Charges

 rattachées

Restes à réaliser 

au 31/12

Crédits 

annulés

 489 060,00Subventions de fonctionnement aux associations et autres ...6574  474 234,00  0,00  0,00  14 826,00

 36 253,56Autres65888  85,91  0,00  0,00  36 167,65

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (011+012+014+65+656)
 6 489 676,56  6 083 172,54  0,00  0,00  406 504,02

Charges financières (b)  84 000,0066  65 561,92  12 848,58  0,00  5 589,50

 80 000,00Intérêts réglés à l'échéance66111  74 255,11  0,00  0,00  5 744,89

 0,00Intérêts - rattachement des intérêts courus non échus66112  0,00  12 848,58  0,00  0,00

 4 000,00Intérêts des comptes courants et de dépôts créditeurs6615 -8 693,19  0,00  0,00  12 693,19

Charges exceptionnelles (c)  10 000,0067  7 122,79  0,00  0,00  2 877,21

 10 000,00Titres annulés (sur exercices antérieurs)673  7 122,79  0,00  0,00  2 877,21

Dotations aux amortissements et aux provisions (d)  0,0068  0,00  0,00  0,00  0,00

 0,00Dotations aux prov. pour risques et charges de fonctionnement6815  0,00  0,00  0,00  0,00

 0,00Dotat° aux prov. pour dépréciat° immo incorporelle, corporelle6816  0,00  0,00  0,00  0,00

Dépenses imprévues ( fonctionnement ) (e)  20 940,00022  0,00  0,00  0,00

 6 604 616,56TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e  6 155 857,25  12 848,58  0,00  435 910,73

Virement à la section d'investissement  0,00023  0,00  0,00  0,00

Opérations d'ordre de transfert entre sections  700 000,00042  592 057,75  0,00  0,00  107 942,25

 0,00Valeurs comptables des immobilisations cédées675  30 727,29  0,00  0,00  0,00

 700 000,00Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles6811  561 330,46  0,00  0,00  138 669,54

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA 

SECTION D'INVESTISSEMENT
 700 000,00  592 057,75  0,00  0,00  107 942,25

Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 0,00043  0,00  0,00  0,00  0,00

 700 000,00TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE  592 057,75  0,00  0,00  107 942,25

 7 304 616,56TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE 

L'EXERCICE (= Total des opérations réelles et d 'ordre)

 6 747 915,00  12 848,58  0,00  543 852,98

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de 2021
 0,00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

 0,00

 0,00Montant des ICNE de l'exercice

Montant de l'exercice 2021

= Différence ICNE 2022 - ICNE 2021  0,00

 3

CA 2022 - Section de fonctionnement - Détail des dépenses 3



VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art Libellé

Crédits 

ouverts

(BP+DM+

RAR 2021)

Crédits employés (ou restant à employer)

Titres émis
Produits

 rattachés

Restes à réaliser 

au 31/12

Crédits 

annulés

Atténuations de charges013  0,00 0,00 14 917,35 16 000,00  1 082,65

Remboursements sur rémunérations du personnel6419  0,00 0,00 4 746,35 10 000,00  5 253,65

Remboursements sur charges de SS et de prévoyance6459  0,00 0,00 10 171,00 6 000,00  0,00

Produits des services, du domaine et ventes diverses70  0,00 0,00 333 506,30 423 800,00  90 293,70

Etudes705  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

Redevance spéciale d'enlèvement des ordures70612  0,00 0,00 14 562,40 31 000,00  16 437,60

Redevances et droits des services à caractère culturel7062  0,00 0,00 20 465,84 10 000,00  0,00

A caractère de loisirs70632  0,00 0,00 60 113,50 45 000,00  0,00

Autres prestations de services70688  0,00 0,00 7 187,94 6 000,00  0,00

Autres marchandises7078  0,00 0,00 44,00 0,00  0,00

Locations diverses (autres qu'immeubles)7083  0,00 0,00 3 946,51 2 000,00  0,00

Aux communes membres du GFP70845  0,00 0,00 59 733,00 70 000,00  10 267,00

aux autres organismes70848  0,00 0,00 23 849,63 85 000,00  61 150,37

par la collectivité de rattachement70871  0,00 0,00 0,00 1 800,00  1 800,00

par les budgets annexes et les régies municipales70872  0,00 0,00 0,00 23 000,00  23 000,00

Par les communes membres du GFP70875  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

par d'autres redevables70878  0,00 0,00 143 603,48 150 000,00  6 396,52

Impôts et taxes73  0,00 0,00 4 284 058,76 4 175 754,00  0,00

TAXE FONCIERES ET HABITATION73111  0,00 0,00 897 320,00 891 877,00  0,00

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises73112  0,00 0,00 221 532,00 221 532,00  0,00

Taxe sur les Surfaces Commerciales73113  0,00 0,00 25 983,00 23 639,00  0,00

Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau73114  0,00 0,00 58 826,00 54 279,00  0,00

Autres impôts locaux ou assimilés7318  0,00 0,00 2 029,00 0,00  0,00

Attribution de compensation73211  0,00 0,00 210 231,50 210 000,00  0,00

Fonds de péréquation ressources communales et intercommunales73223  0,00 0,00 196 452,00 200 000,00  3 548,00

Autres fiscalités reversées7328  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères et assimilés7331  0,00 0,00 1 116 373,00 1 112 624,00  0,00

Taxe milieux aquatiques et inondations7346  0,00 0,00 70 038,00 70 000,00  0,00

Taxes de séjour7362  0,00 0,00 5 120,26 2 000,00  0,00

Fraction de TVA7382  0,00 0,00 1 480 154,00 1 389 803,00  0,00

Dotations, subventions et participations74  0,00 0,00 1 288 313,25 1 587 950,00  299 636,75

Dotation d'intercommunalité74124  0,00 0,00 444 848,00 489 000,00  44 152,00

Dotation de compensation des groupements de communes74126  0,00 0,00 159 230,00 160 000,00  770,00

FCTVA744  0,00 0,00 2 101,43 1 500,00  0,00

Autres74718  0,00 0,00 165 160,01 210 000,00  44 839,99

Régions7472  0,00 0,00 3 000,00 83 150,00  80 150,00

Départements7473  0,00 0,00 65 130,00 65 300,00  170,00

Communes membres du GFP74741  0,00 0,00 1 784,58 12 500,00  10 715,42

Autres groupements74758  0,00 0,00 1 694,87 1 500,00  0,00

C.C.A.S. et Caisses des Ecoles7476  0,00 0,00 848,00 0,00  0,00

Budget communautaire et fonds structurels7477  0,00 0,00 36 587,86 50 000,00  13 412,14

Autres organismes7478  0,00 0,00 311 764,50 420 000,00  108 235,50

Attribution du fonds départemental de péréquation de la TP74832  0,00 0,00 7 466,00 7 000,00  0,00

Etat - Compensation au titre de la CET (CVAE et CFE)74833  0,00 0,00 33 212,00 88 000,00  54 788,00

Etat - Compensation au titre des exonérations des taxes foncièr74834  0,00 0,00 55 486,00 0,00  0,00

Etat - Compensation au titre des exonérations de taxe d'habitat74835  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

Autres produits de gestion courante75  0,00 0,00 638 550,50 690 000,00  51 449,50

Revenus des immeubles752  0,00 0,00 613 429,51 610 000,00  0,00

Autres produits divers de gestion courante7588  0,00 0,00 25 120,99 80 000,00  54 879,01

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (70+73+74+75+013)
 0,00 0,00 6 559 346,16 6 893 504,00  334 157,84

Produits financiers (b)76  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

Produits exceptionnels (c)77  0,00 0,00 70 681,77 59 400,00  0,00
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VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art Libellé

Crédits 

ouverts

(BP+DM+

RAR 2021)

Crédits employés (ou restant à employer)

Titres émis
Produits

 rattachés

Restes à réaliser 

au 31/12

Crédits 

annulés

Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion7718  0,00 0,00 887,84 0,00  0,00

Produits des cessions d'immobilisations775  0,00 0,00 15 000,00 0,00  0,00

Produits exceptionnels divers7788  0,00 0,00 54 793,93 59 400,00  4 606,07

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d  0,00 0,00 6 630 027,93 6 952 904,00  322 876,07

Opérations d'ordre de transfert entre sections042  0,00 0,00 206 032,25 300 000,00  93 967,75

Immobilisations corporelles722  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

Différences sur réalisations (négatives) transférées en invest.7761  0,00 0,00 15 727,29 0,00  0,00

Quote-part des subventions d'investissement transférées au comp777  0,00 0,00 190 304,96 300 000,00  109 695,04

Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement043  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE  0,00 0,00 206 032,25 300 000,00  93 967,75

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE 

L'EXERCICE (= Total des opérations réelles et d 'ordre)
 7 252 904,00  6 836 060,18  0,00  0,00  416 843,82

 51 712,56
Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté de 2021

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

= Différence ICNE 2022 - ICNE 2021

Montant de l'exercice 2021

Montant des ICNE de l'exercice

 0,00

 0,00

 0,00

 2

CA 2022 - Section de fonctionnement - Détail des recettes 5



III - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art
Libellé

Crédits ouverts 

(BP+DM+

RAR 2021)

Mandats émis
Restes à 

réaliser au 

31/12

Crédits 

annulés

Stocks  0,00 0,00010  0,00  0,00

Subventions d'équipement versées (sauf opérations)  0,00 14 847,03204  18 499,75  3 652,72

 0,00 0,00Etat - Biens mobiliers, matériel et études204111  0,00  0,00

 0,00 14 847,03Communes du GFP - Biens mobiliers, matériel et études2041411  18 499,75  3 652,72

Immobilisations corporelles (sauf opérations)  0,00 0,0021  0,00  0,00

 0,00 0,00Immeubles de rapport2132  0,00  0,00

Immobilisations en cours (sauf opérations)  0,00 0,0023  0,00  0,00

 0,00 0,00Constructions2313  0,00  0,00

 0,00 0,00Installations, matériel et outillage techniques2315  0,00  0,00

Opérations d'équipement n° 107  0,00 0,00 25 900,00  25 900,00

Opérations d'équipement n° 108  11 376,00 73 341,01 217 827,00  133 109,99

Opérations d'équipement n° 131  0,00 13 192,73 28 856,73  15 664,00

Opérations d'équipement n° 132  0,00 0,00 4 000,00  4 000,00

Opérations d'équipement n° 136  1 400,00 20 118,32 70 565,56  49 047,24

Opérations d'équipement n° 143  28 174,00 51 128,33 107 000,00  27 697,67

Opérations d'équipement n° 148  0,00 18 285,83 50 000,00  31 714,17

Opérations d'équipement n° 150  0,00 4 302,00 87 146,00  82 844,00

Opérations d'équipement n° 153  1 700,00 35 271,69 47 005,70  10 034,01

Opérations d'équipement n° 158  0,00 0,00 24 000,00  24 000,00

Opérations d'équipement n° 162  1 000,00 1 341,75 25 000,00  22 658,25

Opérations d'équipement n° 163  0,00 0,00 1 500,00  1 500,00

Opérations d'équipement n° 167  1 429 500,00 1 449 474,46 3 821 421,92  942 447,46

Opérations d'équipement n° 168  0,00 2 222,48 10 080,23  7 857,75

Opérations d'équipement n° 170  0,00 3 809,76 4 809,76  1 000,00

Opérations d'équipement n° 172  0,00 0,00 3 000,00  3 000,00

Opérations d'équipement n° 173  0,00 0,00 1 200,00  1 200,00

Opérations d'équipement n° 175  0,00 108 620,00 110 000,00  1 380,00

Opérations d'équipement n° 177  0,00 1 013,00 12 353,00  11 340,00

Opérations d'équipement n° 180  0,00 104 925,48 110 340,20  5 414,72

Opérations d'équipement n° 181  0,00 0,00 12 120,00  12 120,00

Opérations d'équipement n° 182  0,00 0,00 12 000,00  12 000,00

Opérations d'équipement n° 183  0,00 122 593,78 126 000,00  3 406,22

Opérations d'équipement n° 184  0,00 0,00 80 000,00  80 000,00

Total des dépenses d'équipement  2 024 487,65  1 473 150,00 5 010 625,85  1 512 988,20

Subventions d'investissement  0,00 0,0013  0,00  0,00

 0,00 0,00Autres groupements13158  0,00  0,00

Emprunts et dettes assimilées  0,00 390 408,7716  503 000,00  112 591,23

 0,00 361 504,64Emprunts en euros1641  500 000,00  138 495,36

 0,00 400,00Dépôts et cautionnements reçus165  3 000,00  2 600,00

 0,00 4 856,13Autres prêteurs16818  0,00  0,00

 0,00 23 648,00Autres organismes et particuliers16878  0,00  0,00

Participations et créances rattachées à des participations  0,00 0,0026  0,00  0,00

 0,00 0,00Autres formes de participation266  0,00  0,00

Autres immobilisations financières  3 132,00 2 920,0027  10 000,00  3 948,00

 0,00 0,00Dépôts et cautionnements versés275  0,00  0,00

 0,00 2 920,00Régions27632  5 000,00  2 080,00

 3 132,00 0,00Autres établissements publics27638  5 000,00  1 868,00

Dépenses imprévues ( investissement )  0,00 0,00020  30 000,00

Total des dépenses financières  393 328,77  3 132,00 543 000,00  146 539,23

 1

CA 2022 - Section d'investissement - Détail des dépenses 6



III - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art
Libellé

Crédits ouverts 

(BP+DM+

RAR 2021)

Mandats émis
Restes à 

réaliser au 

31/12

Crédits 

annulés

4581182 ETUDES AVP PRO COMMUNES NON ASSAINIES -ASSAINISSEMENT  0,00 310 916,35 427 767,74  116 851,39

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers  310 916,35  0,00 427 767,74  116 851,39

 1 476 282,00 2 728 732,77TOTAL DEPENSES REELLES  5 981 393,59  1 776 378,82

Opérations d'ordre de transfert entre sections  0,00 206 032,25040  300 000,00  93 967,75

 206 032,25  0,00Charges transférées  300 000,00  93 967,75

 0,00 33 579,95Etat et établissements nationaux13911  300 000,00  266 420,05

 0,00 31 999,55Régions13912  0,00  0,00

 0,00 43 717,25Départements13913  0,00  0,00

 0,00 35 940,01Autres groupements139158  0,00  0,00

 0,00 9 297,88Budget communautaire13917  0,00  0,00

 0,00 24 852,41Autres13918  0,00  0,00

 0,00 8 710,31Dotation d'équipement des territoires ruraux13931  0,00  0,00

 0,00 2 207,60Dotation de soutien à l'investissement local13937  0,00  0,00

 0,00 15 727,29Plus ou moins-value sur cession d'immobilisation192  0,00  0,00

 0,00 0,00Immeubles de rapport2132  0,00  0,00

Opérations patrimoniales  0,00 0,00041  0,00  0,00

 0,00 206 032,25TOTAL DEPENSES D'ORDRE  300 000,00  93 967,75

 2 934 765,02  1 476 282,00TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des opérations réelles et d 'ordre)

 6 281 393,59  1 870 346,57

Pour information 

D001 Solde d'exécution négatif reporté de 2021  0,00
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III - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art
Libellé

Crédits ouverts 

(BP+DM+

RAR 2021)

Titres émis

Restes à 

réaliser au 

31/12

Crédits 

annulés

Stocks  0,00 0,00 0,00  0,00010

Subventions d'investissement  1 153 403,00 241 773,89 1 510 167,50  114 990,6113

 350 000,00 0,00Etat et établissements nationaux1311  353 500,00  3 500,00

 45 156,00 54 843,19Régions1312  100 000,00  0,81

 200 000,00 0,00Départements1313  200 000,00  0,00

 0,00 2 717,77Autres groupements13158  18 000,00  15 282,23

 0,00 0,00Budget communautaire et fonds structurels1317  95 000,00  95 000,00

 68 247,00 157 280,93Autres1318  251 753,50  26 225,57

 490 000,00 26 932,00Dotation d'équipement des territoires ruraux1331  490 000,00  0,00

 0,00 0,00Dotation de soutien à l'investissement local1337  1 914,00  1 914,00

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)  0,00 14 706,06 56 300,00  41 593,9416

 0,00 0,00Emprunts en euros1641  0,00  0,00

 0,00 0,00Autres emprunts et dettes1678  56 300,00  56 300,00

 0,00 14 706,06Autres organismes et particuliers16878  0,00  0,00

Immobilisations incorporelles (sauf 204)  0,00 0,00 0,00  0,0020

Subventions d'équipement versées  0,00 0,00 0,00  0,00204

 0,00 0,00Etat - Biens mobiliers, matériel et études204111  0,00  0,00

Immobilisations corporelles  0,00 0,00 0,00  0,0021

Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,00 0,00  0,0022

Immobilisations en cours  0,00 0,00 0,00  0,0023

Total des recettes d'équipement  256 479,95  1 153 403,00 1 566 467,50  156 584,55

Dotations, fonds divers et réserves  0,00 1 847 694,17 1 697 278,35  0,0010

 0,00 328 590,99F.C.T.V.A.10222  178 175,17  0,00

 0,00 1 519 103,18Excédents de fonctionnement capitalisés1068  1 519 103,18  0,00

Dépôts et cautionnements reçus  0,00 1 525,07 0,00  0,00165

Autres immobilisations financières  0,00 0,00 0,00  0,0027

 0,00 0,00Autres communes276348  0,00  0,00

 0,00 0,00Autres établissements publics27638  0,00  0,00

Produits de cessions  0,00 0,00 63 000,00024

Total des recettes financières  1 849 219,24  0,00 1 760 278,35  0,00

 0,00 0,00ETUDES AVP PRO COMMUNES NON ASSAINIES -ASSAINISSEMENT4582182  393 112,00  393 112,00

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers  0,00  0,00 393 112,00  393 112,00

 1 153 403,00 2 105 699,19TOTAL DES RECETTES REELLES  3 719 857,85  460 755,66

Virement de la section de fonctionnement  0,00 0,00 0,00021

Opérations d'ordre de transfert entre sections  0,00 592 057,75 700 000,00  107 942,25040

 0,00 30 727,29Immeubles de rapport2132  0,00  0,00

 0,00 0,00Frais réalisation documents urbanisme et numérisation cadastre2802  0,00  0,00

 0,00 2 495,82Amortissements des frais d'études28031  0,00  0,00

 0,00 0,00Amortissements des frais de recherche et de développement28032  0,00  0,00

 0,00 0,00Etat - Biens mobiliers, matériel et études2804111  0,00  0,00

 0,00 21 724,00Régions - Bâtiments et installation2804122  0,00  0,00

 0,00 0,00Départements - Biens mobiliers, matériel et études2804131  0,00  0,00

 0,00 25 018,44Communes du GFP - Biens mobiliers, matériel et études28041411  0,00  0,00

 0,00 611,00Autres communes - Projets d'infrastructures d'intérêt national28041483  0,00  0,00

 0,00 8 056,78Autres groupements - Bâtiments et installations28041582  0,00  0,00

 0,00 0,00Privé - Biens mobiliers, matériel et études280421  0,00  0,00

 0,00 26 613,11Privé - Bâtiments et installations280422  0,00  0,00

 0,00 0,00Subv nature privé - Biens mobiliers, matériel et études2804421  0,00  0,00

 0,00 17 347,92Concessions et droits similaires28051  0,00  0,00

 0,00 122,42Autres bâtiments publics281318  0,00  0,00

 0,00 293 903,65Immeubles de rapport28132  700 000,00  406 096,35

 0,00 7 471,99Installat° générales, agencements, aménagement des construct°28135  0,00  0,00
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III - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art
Libellé

Crédits ouverts 

(BP+DM+

RAR 2021)

Titres émis

Restes à 

réaliser au 

31/12

Crédits 

annulés

 0,00 9 720,75Autres constructions28138  0,00  0,00

 0,00 6 224,48Immeubles de rapport28142  0,00  0,00

 0,00 913,67Réseaux de voirie28151  0,00  0,00

 0,00 342,00Autres réseaux281538  0,00  0,00

 0,00 0,00Autre matériel et outillage de voirie281578  0,00  0,00

 0,00 22 579,85Autres installations, matériel et outillage techniques28158  0,00  0,00

 0,00 4 842,57Autres agencements et aménagements281728  0,00  0,00

 0,00 1 060,55Installations générales, agencements, aménagements construct°281735  0,00  0,00

 0,00 0,00Autres contructions281738  0,00  0,00

 0,00 0,00Const° sur sol d'autrui - Installat° agencements, aménagements281745  0,00  0,00

 0,00 196,10Réseaux d'électrification2817534  0,00  0,00

 0,00 0,00Autres réseaux2817538  0,00  0,00

 0,00 1 035,99Installations générales, agencements et aménagements divers28181  0,00  0,00

 0,00 27 160,41Matériel de transport28182  0,00  0,00

 0,00 11 896,07Matériel de bureau et matériel informatique28183  0,00  0,00

 0,00 3 899,15Mobilier28184  0,00  0,00

 0,00 68 093,74Autres immobilisations corporelles28188  0,00  0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

 592 057,75  0,00 700 000,00  107 942,25

Opérations patrimoniales  0,00 0,00 0,00  0,00041

 0,00 592 057,75TOTAL DES RECETTES D'ORDRE  700 000,00  107 942,25

 2 697 756,94  1 153 403,00TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des recettes réelles et d'ordre)

 4 419 857,85  568 697,91

Pour information 

R001 Solde d'exécution positif reporté de 2021
 1 861 535,74
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VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET ANNEXE - SECURISATION EAU POTABLE

Chap/

art Libellé

Crédits 

ouverts

(BP+DM+

RAR 2021)

Crédits employés (ou restant à employer)

Mandats émis
Charges

 rattachées

Restes à réaliser 

au 31/12

Crédits 

annulés

Charges à caractère général  13 600,00011  0,00  0,00  0,00  13 600,00

 500,00Carburants60622  0,00  0,00  0,00  500,00

 1 000,00Autres fournitures non stockées60628  0,00  0,00  0,00  1 000,00

 500,00Vêtements de travail60636  0,00  0,00  0,00  500,00

 500,00Fournitures administratives6064  0,00  0,00  0,00  500,00

 3 600,00Locations immobilières6132  0,00  0,00  0,00  3 600,00

 0,00Locations mobilières6135  0,00  0,00  0,00  0,00

 500,00Entretien et réparations réseaux615232  0,00  0,00  0,00  500,00

 2 000,00Honoraires6226  0,00  0,00  0,00  2 000,00

 1 000,00Frais d'actes et de contentieux6227  0,00  0,00  0,00  1 000,00

 1 500,00Annonces et insertions6231  0,00  0,00  0,00  1 500,00

 500,00Voyages et déplacements6251  0,00  0,00  0,00  500,00

 2 000,00A la collectivité de rattachement62871  0,00  0,00  0,00  2 000,00

Charges de personnel et frais assimilés  23 000,00012  0,00  0,00  0,00  23 000,00

 23 000,00Personnel affecté par la collectivité de rattachement6215  0,00  0,00  0,00  23 000,00

Atténuations de produits  0,00014  0,00  0,00  0,00  0,00

Autres charges de gestion courante  0,0065  0,00  0,00  0,00  0,00

 0,00Autres65888  0,00  0,00  0,00  0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (011+012+014+65+656)
 36 600,00  0,00  0,00  0,00  36 600,00

Charges financières (b)  8 300,0066  0,00  0,00  0,00  8 300,00

 8 300,00Intérêts réglés à l'échéance66111  0,00  0,00  0,00  8 300,00

Charges exceptionnelles (c)  0,0067  0,00  0,00  0,00  0,00

Dépenses imprévues ( fonctionnement ) (e)  100,00022  0,00  0,00  0,00

 45 000,00TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e  0,00  0,00  0,00  45 000,00

Virement à la section d'investissement  0,00023  0,00  0,00  0,00

Opérations d'ordre de transfert entre sections  0,00042  0,00  0,00  0,00  0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA 

SECTION D'INVESTISSEMENT
 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00

Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement 0,00043  0,00  0,00  0,00  0,00

 0,00TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE  0,00  0,00  0,00  0,00

 45 000,00TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE 

L'EXERCICE (= Total des opérations réelles et d 'ordre)

 0,00  0,00  0,00  45 000,00

Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de 2021
 0,00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

 0,00

 0,00Montant des ICNE de l'exercice

Montant de l'exercice 2021

= Différence ICNE 2022 - ICNE 2021  0,00

 1
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VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET ANNEXE - SECURISATION EAU POTABLE

Chap/

art Libellé

Crédits 

ouverts

(BP+DM+

RAR 2021)

Crédits employés (ou restant à employer)

Titres émis
Produits

 rattachés

Restes à réaliser 

au 31/12

Crédits 

annulés

Atténuations de charges013  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

Produits des services, du domaine et ventes diverses70  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

Impôts et taxes73  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

Dotations, subventions et participations74  0,00 0,00 0,00 45 000,00  45 000,00

Communes membres du GFP74741  0,00 0,00 0,00 35 000,00  35 000,00

GFP de rattachement74751  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

Autres groupements74758  0,00 0,00 0,00 10 000,00  10 000,00

Autres produits de gestion courante75  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES

(a) = (70+73+74+75+013)
 0,00 0,00 0,00 45 000,00  45 000,00

Produits financiers (b)76  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

Produits exceptionnels (c)77  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d  0,00 0,00 0,00 45 000,00  45 000,00

Opérations d'ordre de transfert entre sections042  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement043  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE  0,00 0,00 0,00 0,00  0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE 

L'EXERCICE (= Total des opérations réelles et d 'ordre)
 45 000,00  0,00  0,00  0,00  45 000,00

 0,00
Pour information

R 002 Excédent de fonctionnement reporté de 2021

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

= Différence ICNE 2022 - ICNE 2021

Montant de l'exercice 2021

Montant des ICNE de l'exercice

 0,00

 0,00

 0,00

 1
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III - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET ANNEXE - SECURISATION EAU POTABLE

Chap/

art
Libellé

Crédits ouverts 

(BP+DM+

RAR 2021)

Mandats émis
Restes à 

réaliser au 

31/12

Crédits 

annulés

Stocks  0,00 0,00010  0,00  0,00

Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204)  26 720,48 199 215,4120  327 602,62  101 666,73

 0,00 0,00Frais réalisation documents urbanisme et numérisation cadastre202  0,00  0,00

 26 720,48 198 895,48Frais d'études2031  327 602,62  101 986,66

 0,00 319,93Frais d'insertion2033  0,00  0,00

Subventions d'équipement versées (sauf opérations)  0,00 0,00204  0,00  0,00

Immobilisations corporelles (sauf opérations)  0,00 0,0021  0,00  0,00

Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations)  0,00 0,0022  0,00  0,00

Immobilisations en cours (sauf opérations)  0,00 0,0023  4 670 000,00  4 670 000,00

 0,00 0,00Autres immobilisations corporelles2318  4 670 000,00  4 670 000,00

Total des dépenses d'équipement  199 215,41  26 720,48 4 997 602,62  4 771 666,73

Emprunts et dettes assimilées  0,00 0,0016  0,00  0,00

 0,00 0,00Emprunts en euros1641  0,00  0,00

Dépenses imprévues ( investissement )  0,00 0,00020  10 000,00

Total des dépenses financières  0,00  0,00 10 000,00  10 000,00

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers  0,00  0,00 0,00  0,00

 26 720,48 199 215,41TOTAL DEPENSES REELLES  5 007 602,62  4 781 666,73

Opérations d'ordre de transfert entre sections  0,00 0,00040

Opérations patrimoniales  0,00 0,00041  0,00  0,00

 0,00 0,00TOTAL DEPENSES D'ORDRE  0,00  0,00

 199 215,41  26 720,48TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des opérations réelles et d 'ordre)

 5 007 602,62  4 781 666,73

Pour information 

D001 Solde d'exécution négatif reporté de 2021  173 712,24

 1
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III - VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2022CAEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET ANNEXE - SECURISATION EAU POTABLE

Chap/

art
Libellé

Crédits ouverts 

(BP+DM+

RAR 2021)

Titres émis

Restes à 

réaliser au 

31/12

Crédits 

annulés

Stocks  0,00 0,00 0,00  0,00010

Subventions d'investissement  64 500,00 178 649,50 3 107 628,50  2 864 479,0013

 0,00 0,00Etat et établissements nationaux1311  0,00  0,00

 64 500,00 178 649,50Autres1318  3 107 628,50  2 864 479,00

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)  0,00 0,00 2 012 180,08  2 012 180,0816

 0,00 0,00Emprunts en euros1641  2 012 180,08  2 012 180,08

Immobilisations incorporelles (sauf 204)  0,00 0,00 0,00  0,0020

Subventions d'équipement versées  0,00 0,00 0,00  0,00204

Immobilisations corporelles  0,00 0,00 0,00  0,0021

Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,00 0,00  0,0022

Immobilisations en cours  0,00 0,00 0,00  0,0023

Total des recettes d'équipement  178 649,50  64 500,00 5 119 808,58  4 876 659,08

Dotations, fonds divers et réserves  0,00 61 506,28 61 506,28  0,0010

 0,00 0,00F.C.T.V.A.10222  0,00  0,00

 0,00 61 506,28Excédents de fonctionnement capitalisés1068  61 506,28  0,00

Total des recettes financières  61 506,28  0,00 61 506,28  0,00

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers  0,00  0,00 0,00  0,00

 64 500,00 240 155,78TOTAL DES RECETTES REELLES  5 181 314,86  4 876 659,08

Virement de la section de fonctionnement  0,00 0,00 0,00021

Opérations d'ordre de transfert entre sections  0,00 0,00 0,00  0,00040

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

 0,00  0,00 0,00  0,00

Opérations patrimoniales  0,00 0,00 0,00  0,00041

 0,00 0,00TOTAL DES RECETTES D'ORDRE  0,00  0,00

 240 155,78  64 500,00TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des recettes réelles et d'ordre)

 5 181 314,86  4 876 659,08

Pour information 

R001 Solde d'exécution positif reporté de 2021
 0,00

 1
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VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art

Libellé Pour mémoire 

budget précédent

Proposition 

nouvelle

Vote de l'assemblée 

délibérante

Charges à caractère général  2 641 350,00 2 641 350,00 2 693 600,00011

 0,00 0,00Achats de matériel, équipements et travaux605

 6 000,00 6 000,00 6 000,00Eau et assainissement60611

 60 325,00 60 325,00 35 000,00Énergie - Électricité60612

 16 000,00 16 000,00 10 000,00Combustibles60621

 25 000,00 25 000,00 30 000,00Carburants60622

 1 000,00 1 000,00Alimentation60623

 0,00 0,00 1 000,00Produits de traitement60624

 19 000,00 19 000,00 20 000,00Autres fournitures non stockées60628

 2 500,00 2 500,00 4 000,00Fournitures d'entretien60631

 13 000,00 13 000,00 20 000,00Fournitures de petit équipement60632

 0,00 0,00Fournitures de voirie60633

 6 500,00 6 500,00 5 000,00Vêtements de travail60636

 5 000,00 5 000,00 6 000,00Fournitures administratives6064

 1 500,00 1 500,00 2 000,00Livres, disques, cassettes...(bibliothèques et médiathèques)6065

 5 000,00 5 000,00 10 000,00Autres matières et fournitures6068

 1 450 700,00 1 450 700,00 1 460 000,00Contrats de prestations de services611

 26 300,00 26 300,00 24 000,00Locations immobilières6132

 5 500,00 5 500,00 8 000,00Locations mobilières6135

 10 000,00 10 000,00Charges locatives et de copropriété614

 1 000,00 1 000,00Terrains61521

 15 000,00 15 000,00 18 000,00Entretien et réparations bâtiments publics615221

 11 267,00 11 267,00 10 000,00Entretien et réparations autres bâtiments615228

 2 000,00 2 000,00Entretien et réparations réseaux615232

 20 000,00 20 000,00 15 000,00Matériel roulant61551

 6 500,00 6 500,00 10 000,00Autres biens mobiliers61558

 65 000,00 65 000,00 65 000,00Maintenance6156

 22 000,00 22 000,00 20 000,00Assurance multirisques6161

 30 000,00 30 000,00 30 000,00Assurance obligatoire dommage - construction6162

 56 096,00 56 096,00 35 000,00Autres primes d'assurance6168

 66 530,00 66 530,00 160 000,00Etudes et recherches617

 1 500,00 1 500,00Documentation générale et technique6182

 7 760,00 7 760,00 7 000,00Versements à des organismes de formation6184

 13 340,00 13 340,00 1 000,00Honoraires6226

 0,00 0,00Frais d'actes et de contentieux6227

 164 326,00 164 326,00 209 000,00Divers6228

 5 800,00 5 800,00 3 000,00Annonces et insertions6231

 13 380,00 13 380,00 10 000,00Fêtes et cérémonies6232

 5 000,00 5 000,00 21 000,00Catalogues et imprimés6236

 15 754,00 15 754,00Publications6237

 8 000,00 8 000,00 5 500,00Voyages et déplacements6251

 1 000,00 1 000,00Réceptions6257

 3 500,00 3 500,00 4 500,00Frais d'affranchissement6261

 21 150,00 21 150,00 24 000,00Frais de télécommunications6262

 430,00 430,00Services bancaires et assimilés627

 99 833,00 99 833,00 94 000,00Concours divers (cotisations...)6281

 4 200,00 4 200,00Frais de nettoyage des locaux6283

 0,00 0,00Aux communes membres du GFP62875

 243 275,00 243 275,00 227 000,00A d'autres organismes62878

 84 000,00 84 000,00 80 000,00Taxes foncières63512

 384,00 384,00Taxes et impôts sur les véhicules6355

 0,00 0,00 3 600,00Autres impôts, taxes, ...(autres organismes)637

Charges de personnel et frais assimilés  2 124 708,00 2 124 708,00 1 644 000,00012

 2 000,00 2 000,00Personnel affecté par la commune membre du GFP6217

 5 000,00 5 000,00 1 000,00Autre personnel extérieur6218

 6 558,00 6 558,00 6 000,00Cotisations versées au F.N.A.L.6332

 22 300,00 22 300,00 15 000,00Cotisations CNFPT et Centres de gestion6336

 4 400,00 4 400,00 3 000,00Autres impôts, taxes , ...sur rémunérations6338

 1
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VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art

Libellé Pour mémoire 

budget précédent

Proposition 

nouvelle

Vote de l'assemblée 

délibérante

 684 745,00 684 745,00 633 300,00Rémunération principale64111

 18 800,00 18 800,00 15 220,00NBI, SFT et indemnité de résidence64112

 130 300,00 130 300,00Autres indemnités64118

 480 900,00 480 900,00 400 000,00Rémunérations64131

 175 080,00 175 080,00 45 400,00Autres indemnités64138

 0,00 0,00 17 000,00Autres emplois d'insertion64168

 271 700,00 271 700,00 220 000,00Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.6451

 265 785,00 265 785,00 200 000,00Cotisations aux caisses de retraite6453

 26 890,00 26 890,00 25 000,00Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C6454

 0,00 0,00 3 000,00Cotisations aux autres organismes sociaux6458

 0,00 0,00 36 000,00Versements aux autres oeuvres sociales6474

 1 500,00 1 500,00 4 080,00Médecine du travail, pharmacie6475

 9 180,00 9 180,00 16 000,00Autres charges sociales diverses6478

 19 570,00 19 570,00 4 000,00Autres charges6488

Atténuations de produits  1 054 463,00 1 054 463,00 1 066 463,00014

 248 000,00 248 000,00 260 000,00Attributions de compensation739211

 806 463,00 806 463,00 806 463,00FNGIR739221

 0,00 0,00Reversements, restitutions et prélèvements divers7398

Autres charges de gestion courante  840 172,00 840 172,00 1 032 153,5665

 103 274,00 103 274,00 98 000,00Indemnités6531

 4 600,00 4 600,00 4 200,00Cotisations de retraite6533

 32 610,00 32 610,00 30 000,00Cotisations de sécurité sociale - part patronale6534

 5 000,00 5 000,00Formation6535

 5 000,00 5 000,00Créances admises en non-valeur6541

 251 500,00 251 500,00 240 700,00Service d'incendie6553

 140 000,00 140 000,00 143 000,00Communes membres du GFP657341

 44 128,00 44 128,00SPA657363

 254 060,00 254 060,00 480 000,00Subventions de fonctionnement aux associations et autres ...6574

 0,00 0,00 36 253,56Autres65888

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)

 6 436 216,56  6 660 693,00  6 660 693,00

Charges financières (b)  68 027,00 68 027,00 84 000,0066

 68 835,00 68 835,00 80 000,00Intérêts réglés à l'échéance66111

 12 036,00 12 036,00Montant des ICNE de l'exercice661121

-12 844,00-12 844,00Montant des ICNE de l'exercice N-1661122

 0,00 0,00 4 000,00Intérêts des comptes courants et de dépôts créditeurs6615

Charges exceptionnelles (c)  2 000,00 2 000,00 10 000,0067

 2 000,00 2 000,00 10 000,00Titres annulés (sur exercices antérieurs)673

Dotations aux amortissements et aux provisions (d)  0,00 0,0068

 0,00 0,00Dotations aux prov. pour risques et charges de fonctionnement6815

 0,00 0,00Dotat° aux prov. pour dépréciat° immo incorporelle, corporelle6816

Dépenses imprévues ( fonctionnement ) (e)  30 000,00 30 000,00 30 000,00022

 6 760 720,00  6 760 720,00 6 560 216,56TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

Virement à la section d'investissement  100 000,00 100 000,00023

Opérations d'ordre de transfert entre sections  520 000,00 520 000,00 700 000,00042

 520 000,00 520 000,00 700 000,00Dotations aux amort. des immos incorporelles et corporelles6811

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

 700 000,00  620 000,00  620 000,00

Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement  0,00 0,00043

 620 000,00  620 000,00 700 000,00TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

 7 260 216,56  7 380 720,00  7 380 720,00TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d 'ordre)

 2
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VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

RESTES A REALISER 2022  0,00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE  0,00

+

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  7 380 720,00

=

+

 0,00

 0,00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1  0,00

 3
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VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art

Libellé Pour mémoire 

budget précédent

Proposition 

nouvelle

Vote de l'assemblée 

délibérante

Atténuations de charges  16 000,00 16 000,00 16 000,00013

 10 000,00 10 000,00 10 000,00Remboursements sur rémunérations du personnel6419

 6 000,00 6 000,00 6 000,00Remboursements sur charges de SS et de prévoyance6459

Produits des services, du domaine et ventes diverses  678 479,00 678 479,00 423 800,0070

 16 000,00 16 000,00 31 000,00Redevance spéciale d'enlèvement des ordures70612

 32 200,00 32 200,00 10 000,00Redevances et droits des services à caractère culturel7062

 53 000,00 53 000,00 45 000,00A caractère de loisirs70632

 80 000,00 80 000,00 6 000,00Autres prestations de services70688

 5 000,00 5 000,00 2 000,00Locations diverses (autres qu'immeubles)7083

 237 752,00 237 752,00aux budgets annexes, C.C.A.S. et Caisse des Écoles70841

 4 000,00 4 000,00 70 000,00Aux communes membres du GFP70845

 110 000,00 110 000,00 85 000,00aux autres organismes70848

 0,00 0,00 1 800,00par la collectivité de rattachement70871

 3 500,00 3 500,00 23 000,00par les budgets annexes et les régies municipales70872

 0,00 0,00Par les communes membres du GFP70875

 137 027,00 137 027,00 150 000,00par d'autres redevables70878

Impôts et taxes  4 422 691,00 4 422 691,00 4 175 754,0073

 969 414,00 969 414,00 891 877,00TAXE FONCIERES ET HABITATION73111

 110 000,00 110 000,00 221 532,00Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises73112

 25 983,00 25 983,00 23 639,00Taxe sur les Surfaces Commerciales73113

 61 363,00 61 363,00 54 279,00Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseau73114

 210 000,00 210 000,00 210 000,00Attribution de compensation73211

 200 000,00 200 000,00 200 000,00Fonds de péréquation ressources communales et intercommunales73223

 1 215 267,00 1 215 267,00 1 112 624,00Taxe d'enlèvement des ordures ménagères et assimilés7331

 70 000,00 70 000,00 70 000,00Taxe milieux aquatiques et inondations7346

 5 000,00 5 000,00 2 000,00Taxes de séjour7362

 1 555 664,00 1 555 664,00 1 389 803,00Fraction de TVA7382

Dotations, subventions et participations  1 261 620,00 1 261 620,00 1 587 950,0074

 441 400,00 441 400,00 489 000,00Dotation d'intercommunalité74124

 158 316,00 158 316,00 160 000,00Dotation de compensation des groupements de communes74126

 4 000,00 4 000,00 1 500,00FCTVA744

 144 750,00 144 750,00 210 000,00Autres74718

 27 303,00 27 303,00 83 150,00Régions7472

 75 185,00 75 185,00 65 300,00Départements7473

 7 500,00 7 500,00 12 500,00Communes membres du GFP74741

 1 804,00 1 804,00 1 500,00Autres groupements74758

 1 440,00 1 440,00C.C.A.S. et Caisses des Ecoles7476

 30 000,00 30 000,00 50 000,00Budget communautaire et fonds structurels7477

 268 615,00 268 615,00 420 000,00Autres organismes7478

 7 000,00 7 000,00 7 000,00Attribution du fonds départemental de péréquation de la TP74832

 94 307,00 94 307,00 88 000,00Etat - Compensation au titre de la CET (CVAE et CFE)74833

 0,00 0,00Etat - Compensation au titre des exonérations des taxes foncièr74834

 0,00 0,00Etat - Compensation au titre des exonérations de taxe d'habitat74835

Autres produits de gestion courante  614 366,00 614 366,00 690 000,0075

 614 366,00 614 366,00 610 000,00Revenus des immeubles752

 0,00 0,00 80 000,00Autres produits divers de gestion courante7588

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES (a)  6 893 504,00  6 993 156,00  6 993 156,00

Produits financiers (b)  0,00 0,0076

Produits exceptionnels (c)  60 000,00 60 000,00 15 000,0077

 60 000,00 60 000,00 15 000,00Produits exceptionnels divers7788

 7 053 156,00  7 053 156,00 6 908 504,00TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

Opérations d'ordre de transfert entre sections  200 555,00 200 555,00 300 000,00042

 0,00 0,00Immobilisations corporelles722

 200 000,00 200 000,00 300 000,00Quote-part des subventions d'investissement transférées au comp777

 555,00 555,00Produits exceptionnels divers7788

Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement  0,00 0,00043

 1
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VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art

Libellé Pour mémoire 

budget précédent

Proposition 

nouvelle

Vote de l'assemblée 

délibérante

 200 555,00  200 555,00 300 000,00TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

 7 208 504,00  7 253 711,00  7 253 711,00TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d 'ordre)

RESTES A REALISER 2022     0,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE   127 009,00

+

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  7 380 720,00

=

+

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

 0,00

 0,00

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1  0,00

 2
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VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art

Libellé Pour mémoire 

budget précédent

Proposition 

nouvelle

Vote de l'assemblée 

délibérante

Stocks  0,00 0,00010

Subventions d'équipement versées (hors opérations)  16 554,00 16 554,00 18 499,75204

 0,00 0,00Etat - Biens mobiliers, matériel et études204111

 16 554,00 16 554,00 18 499,75Communes du GFP - Biens mobiliers, matériel et études2041411

Immobilisations corporelles (hors opérations)  0,00 0,0021

 0,00 0,00Immeubles de rapport2132

Immobilisations reçues en affectation (hors opérations)  0,00 0,0022

Immobilisations en cours (hors opérations)  0,00 0,0023

 0,00 0,00Constructions2313

Opération d'équipement n° 107  17 000,00 17 000,00 25 900,00

Opération d'équipement n° 108  50 000,00 50 000,00 217 827,00

Opération d'équipement n° 131  4 000,00 4 000,00 28 856,73

Opération d'équipement n° 132  12 800,00 12 800,00 4 000,00

Opération d'équipement n° 136  188 626,00 188 626,00 70 565,56

Opération d'équipement n° 143  118 922,00 118 922,00 67 000,00

Opération d'équipement n° 148  0,00 0,00 50 000,00

Opération d'équipement n° 150  0,00 0,00 127 146,00

Opération d'équipement n° 153  72 710,00 72 710,00 47 005,70

Opération d'équipement n° 158  102 000,00 102 000,00 24 000,00

Opération d'équipement n° 159  3 132,00 3 132,00

Opération d'équipement n° 162  26 600,00 26 600,00 25 000,00

Opération d'équipement n° 163  2 500,00 2 500,00 1 500,00

Opération d'équipement n° 167  1 492 300,00 1 492 300,00 3 821 421,92

Opération d'équipement n° 168  2 500,00 2 500,00 10 080,23

Opération d'équipement n° 170  0,00 0,00 4 809,76

Opération d'équipement n° 172  0,00 0,00 3 000,00

Opération d'équipement n° 173  0,00 0,00 1 200,00

Opération d'équipement n° 175  110 000,00 110 000,00 110 000,00

Opération d'équipement n° 177  4 300,00 4 300,00 12 353,00

Opération d'équipement n° 180  5 415,00 5 415,00 110 340,20

Opération d'équipement n° 181  0,00 0,00 12 120,00

Opération d'équipement n° 182  0,00 0,00 12 000,00

Opération d'équipement n° 183  0,00 0,00 126 000,00

Opération d'équipement n° 184  80 000,00 80 000,00 80 000,00

Opération d'équipement n° 185  56 000,00 56 000,00

Opération d'équipement n° 186  60 000,00 60 000,00

Opération d'équipement n° 187  166 000,00 166 000,00

Total des dépenses d'équipement  5 010 625,85  2 591 359,00  2 591 359,00

Subventions d'investissement  0,00 0,0013

 0,00 0,00Autres groupements13158

Emprunts et dettes assimilées  320 138,00 320 138,00 503 000,0016

 296 489,00 296 489,00 500 000,00Emprunts en euros1641

 0,00 0,00 3 000,00Dépôts et cautionnements reçus165

 20 834,00 20 834,00Autres prêteurs16818

 2 815,00 2 815,00Autres organismes et particuliers16878

Participations et créances rattachées à des 

participations

 0,00 0,0026

 0,00 0,00Autres formes de participation266

Autres immobilisations financières -3 132,00-3 132,00 10 000,0027
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VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art

Libellé Pour mémoire 

budget précédent

Proposition 

nouvelle

Vote de l'assemblée 

délibérante

 0,00 0,00Dépôts et cautionnements versés275

 0,00 0,00 5 000,00Régions27632

-3 132,00-3 132,00 5 000,00Autres établissements publics27638

Dépenses imprévues ( investissement )  30 000,00 30 000,00 30 000,00020

 30 000,00 30 000,00 30 000,00Dépenses imprévues ( investissement )020

Total des dépenses financières  543 000,00  347 006,00  347 006,00

4581182 Opé. pour compte de tiers n° 182  0,00 0,00 427 767,74

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers  427 767,74  0,00  0,00

 2 938 365,00  2 938 365,00 5 981 393,59TOTAL DEPENSES REELLES DE L'EXERCICE

Opérations d'ordre de transfert entre sections  200 555,00 200 555,00 300 000,00040

 555,00 555,00COURS D'EAU ROZIERES458146

 300 000,00  200 000,00  200 000,00Reprises sur autofinancement antérieur

 142 903,49 142 903,49 300 000,00Etat et établissements nationaux13911

 21 835,56 21 835,56Régions13912

 34 776,38 34 776,38Départements13913

 0,00 0,00Autres groupements139158

 0,00 0,00Budget communautaire13917

 484,57 484,57Autres13918

 0,00 0,00Dotation d'équipement des territoires ruraux13931

 0,00  0,00Charges transférées

 0,00 0,00Immeubles de rapport2132

Opérations patrimoniales  0,00 0,00041

 200 555,00  200 555,00 300 000,00TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE L'EXERCICE

 6 281 393,59  3 138 920,00  3 138 920,00TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des dépenses réelles et d 'ordre)

RESTES A REALISER 2022  1 477 682,00

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE  0,00

+

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  4 616 602,00

=

+
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VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art

Libellé Pour mémoire 

budget précédent

Proposition 

nouvelle

Vote de l'assemblée 

délibérante

Stocks  0,00 0,00010

Subventions d'investissement (hors 138)  523 133,00 523 133,00 1 510 167,5013

-140 000,00-140 000,00 353 500,00Etat et établissements nationaux1311

 42 000,00 42 000,00 100 000,00Régions1312

 250 484,00 250 484,00 200 000,00Départements1313

 4 782,00 4 782,00 18 000,00Autres groupements13158

 0,00 0,00 95 000,00Budget communautaire et fonds structurels1317

 196 171,00 196 171,00 251 753,50Autres1318

 6 400,00 6 400,00Budget communautaire et fonds structurels1327

 1 600,00 1 600,00Autres1328

 21 696,00 21 696,00 490 000,00Dotation d'équipement des territoires ruraux1331

 140 000,00 140 000,00 1 914,00Dotation de soutien à l'investissement local1337

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)  41 611,00 41 611,00 56 300,0016

 0,00 0,00Emprunts en euros1641

 0,00 0,00 56 300,00Autres emprunts et dettes1678

 41 611,00 41 611,00Autres organismes et particuliers16878

Immobilisations incorporelles (sauf 204)  0,00 0,0020

Subventions d'équipement versées  16 554,00 16 554,00204

 0,00 0,00Etat - Biens mobiliers, matériel et études204111

 16 554,00 16 554,00Communes du GFP - Biens mobiliers, matériel et études2041411

Immobilisations corporelles  0,00 0,0021

Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,0022

Immobilisations en cours  0,00 0,0023

Total des recettes d'équipement  1 566 467,50  581 298,00  581 298,00

Dotations, fonds divers et réserves  479 000,00 479 000,00 1 697 278,3510

 479 000,00 479 000,00 178 175,17F.C.T.V.A.10222

 0,00 0,00 1 519 103,18Excédents de fonctionnement capitalisés1068

Autres subventions d'investissement non tranférables  10 000,00 10 000,00138

 10 000,00 10 000,00Autres1388

Autres immobilisations financières  0,00 0,0027

 0,00 0,00Autres communes276348

 0,00 0,00Autres établissements publics27638

Produits de cessions  48 000,00 48 000,00 63 000,00024

Total des recettes financières  1 760 278,35  537 000,00  537 000,00

 423 253,00 423 253,00 393 112,00Opé. pour compte de tiers n° 1824582182

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers  393 112,00  423 253,00  423 253,00

 1 541 551,00  1 541 551,00 3 719 857,85TOTAL RECETTES REELLES

Virement de la section de fonctionnement  100 000,00 100 000,00021

Opérations d'ordre de transfert entre sections  520 000,00 520 000,00 700 000,00040

 898,61 898,61Frais réalisation documents urbanisme et numérisation cadastre2802

 2 495,82 2 495,82Amortissements des frais d'études28031

 0,00 0,00Amortissements des frais de recherche et de développement28032

 0,00 0,00Etat - Biens mobiliers, matériel et études2804111

 28 965,00 28 965,00Régions - Bâtiments et installation2804122

 0,00 0,00Départements - Biens mobiliers, matériel et études2804131

 24 554,75 24 554,75Communes du GFP - Biens mobiliers, matériel et études28041411

 611,00 611,00Autres communes - Projets d'infrastructures d'intérêt national28041483

 8 056,78 8 056,78Autres groupements - Bâtiments et installations28041582

 39 039,80 39 039,80Privé - Bâtiments et installations280422

 0,00 0,00Subv nature privé - Biens mobiliers, matériel et études2804421

 18 468,90 18 468,90Concessions et droits similaires28051

 1
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VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET PRINCIPAL

Chap/

art

Libellé Pour mémoire 

budget précédent

Proposition 

nouvelle

Vote de l'assemblée 

délibérante

 0,00 0,00Autres bâtiments publics281318

 293 903,66 293 903,66 700 000,00Immeubles de rapport28132

 2 412,90 2 412,90Installat° générales, agencements, aménagement des construct°28135

 9 720,75 9 720,75Autres constructions28138

 6 073,31 6 073,31Immeubles de rapport28142

 913,67 913,67Réseaux de voirie28151

 342,00 342,00Autres réseaux281538

 0,00 0,00Autre matériel et outillage de voirie281578

 153,80 153,80Autres installations, matériel et outillage techniques28158

 4 842,57 4 842,57Autres agencements et aménagements281728

 1 060,55 1 060,55Installations générales, agencements, aménagements construct°281735

 0,00 0,00Autres contructions281738

 0,00 0,00Const° sur sol d'autrui - Installat° agencements, aménagements281745

 196,10 196,10Réseaux d'électrification2817534

 0,00 0,00Autres réseaux2817538

 1 035,99 1 035,99Installations générales, agencements et aménagements divers28181

 16 590,57 16 590,57Matériel de transport28182

 7 754,65 7 754,65Matériel de bureau et matériel informatique28183

 596,00 596,00Mobilier28184

 51 312,82 51 312,82Autres immobilisations corporelles28188

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

 700 000,00  620 000,00  620 000,00

Opérations patrimoniales  0,00 0,00041

 620 000,00  620 000,00 700 000,00TOTAL RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE

 4 419 857,85  2 161 551,00  2 161 551,00TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des opérations réelles et ordres)

RESTES A REALISER 2022  1 153 403,00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE  1 301 648,00

+

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  4 616 602,00

=

+

 2
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EPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL. - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2023

Page 1

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 107 (1)
LIBELLE : EN PRAVE Aménagt intérieur

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 823 775,16 a 0,00 17 000,00 b 17 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 23 566,94 0,00 17 000,00 17 000,00 0,00

2113 Terrains aménagés autres que voirie 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 2 048,00 0,00 16 000,00 16 000,00 0,00

2138 Autres constructions 2 634,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 15 464,94 0,00 0,00 0,00 0,00

21538 Autres réseaux 3 420,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 800 208,22 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 793 728,22 0,00 0,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 6 480,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 8 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 8 000,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00

1327 Subv. non transf. Budget communautaire 0,00 6 400,00

1328 Autres subventions d'équip. non transf. 0,00 1 600,00

1331 D.E.T.R. transférable 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-9 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 10
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Page 2

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 108 (1)

LIBELLE : LA SARRAZINIERE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 171 531,66 a 11 376,00 50 000,00 b 50 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 85 513,31 11 376,00 50 000,00 50 000,00 0,00

2031 Frais d'études 85 513,31 11 376,00 50 000,00 50 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 76 206,61 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 66 519,01 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 9 687,60 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 9 811,74 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 9 811,74 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-61 376,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 131 (1)

LIBELLE : EQUIPEMENTS TOURISTIQUES BLF
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 902 070,21 a 0,00 4 000,00 b 4 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 5 852,84 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 5 852,84 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 328 841,77 0,00 4 000,00 4 000,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 79 272,13 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 1 520,80 0,00 4 000,00 4 000,00 0,00

21728 Autres agencements (mise à dispo) 85 558,25 0,00 0,00 0,00 0,00

21735 Installations générales (mise à dispo) 21 220,27 0,00 0,00 0,00 0,00

21738 Autres constructions (mise à dispo) 1 774,37 0,00 0,00 0,00 0,00

21752 Installations de voirie (mise à dispo) 485,05 0,00 0,00 0,00 0,00

217534 Réseaux d'électrification (mise à dispo) 2 941,56 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 4 848,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 1 528,34 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 25 937,15 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 103 755,85 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 567 375,60 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 91 967,66 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 475 407,94 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

1317 Subv. transf. Budget communautaire, FS 0,00 0,00

1331 D.E.T.R. transférable 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-4 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 132 (1)

LIBELLE : EQUIPEMENTS TOURISTIQUES MAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 70 871,72 a 0,00 12 800,00 b 12 800,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 65 983,69 0,00 12 800,00 12 800,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 48 769,02 0,00 12 000,00 12 000,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 800,00 800,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 13 886,16 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 1 719,26 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 1 609,25 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 4 888,03 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 4 888,03 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-12 800,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 13



EPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL. - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2023

Page 5

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 136 (1)

LIBELLE : EQUIPEMENTS MOYENS GENERAUX
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 308 598,50 a 2 800,00 188 626,00 b 188 626,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 18 145,71 0,00 35 000,00 35 000,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 1 017,60 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 17 128,11 0,00 35 000,00 35 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 278 086,39 2 800,00 153 626,00 153 626,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 3 042,62 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 13 331,58 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 21 080,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 145 068,86 2 800,00 43 000,00 43 000,00 0,00

2184 Mobilier 7 218,99 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 88 344,34 0,00 110 626,00 110 626,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 12 366,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 12 366,40 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-191 426,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 143 (1)
LIBELLE : Matériel technique et administ

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 648 505,28 a 28 174,00 118 922,00 b 118 922,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 19 549,80 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 19 549,80 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 627 662,36 28 174,00 118 922,00 118 922,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 149 336,45 0,00 43 800,00 43 800,00 0,00

2182 Matériel de transport 266 048,75 26 700,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 13 494,29 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 1 805,25 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 196 977,62 1 474,00 75 122,00 75 122,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 293,12 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 1 293,12 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1317 Subv. transf. Budget communautaire, FS 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-147 096,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 153 (1)

LIBELLE : PROGRAMME AIDES HABITAT
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 213 468,75 a 1 700,00 72 710,00 b 72 710,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 213 468,75 1 700,00 72 710,00 72 710,00 0,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 213 268,75 1 700,00 72 710,00 72 710,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-74 410,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 158 (1)

LIBELLE : COURS D'EAU AROFFE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 239 934,09 a 0,00 102 000,00 b 102 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 102 000,00 102 000,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 102 000,00 102 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 239 934,09 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 239 934,09 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 72 782,00

13 Subventions d'investissement 0,00 72 782,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 17 000,00

13158 Subv. transf. Autres groupements 0,00 4 782,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 51 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-29 218,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 159 (1)
LIBELLE : COTE A COTE FONCIER AOC

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 3 132,00 b 3 132,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 3 132,00 3 132,00 0,00

2118 Autres terrains 0,00 0,00 3 132,00 3 132,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-3 132,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 18



EPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL. - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2023

Page 10

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 162 (1)

LIBELLE : PLUI
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 426 267,68 a 1 000,00 26 600,00 b 26 600,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 425 804,20 1 000,00 26 600,00 26 600,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 409 424,20 1 000,00 26 600,00 26 600,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 16 380,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 219,98 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 219,98 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 243,50 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 243,50 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-27 600,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 163 (1)

LIBELLE : ACCUEIL PETITE ENFANCE BLENOD
 

Pour vote
 

Art. (2) Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 545 213,14 a 0,00 2 500,00 b 2 500,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 40 283,92 0,00 0,00 0,00 0,00

2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 40 283,92 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 31 231,56 0,00 2 500,00 2 500,00 0,00

2111 Terrains nus 1 209,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 4 440,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 25 582,56 0,00 1 500,00 1 500,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 473 697,66 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 473 697,66 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

1317 Subv. transf. Budget communautaire, FS 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-2 500,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 167 (1)

LIBELLE : MAISON DES SERVICES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 117 115,58 a 1 429

500,00

1 492 300,00 b 1 492 300,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 6 717,20 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 5 097,20 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 1 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 2 110 398,38 1 429 500,00 1 492 300,00 1 492 300,00 0,00

2313 Constructions 2 110 398,38 1 429 500,00 1 492 300,00 1 492 300,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 1 153 403,00 d 450 462,00

13 Subventions d'investissement 1 153 403,00 408 851,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 350 000,00 -140 000,00

1312 Subv. transf. Régions 45 156,00 25 000,00

1313 Subv. transf. Départements 200 000,00 235 484,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 68 247,00 126 671,00

1331 D.E.T.R. transférable 490 000,00 21 696,00

1337 Dot. de soutien à l'investissement local 0,00 140 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 41 611,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

16878 Dettes - Autres organismes, particuliers 0,00 41 611,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-1 317 935,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 21



EPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL. - BUDGET PRINCIPAL - BP - 2023

Page 13

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 168 (1)

LIBELLE : STRUCTURE CRECHE COLOMBEY
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 749 948,39 a 0,00 2 500,00 b 2 500,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 3 024,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 3 024,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 38 919,84 0,00 2 500,00 2 500,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 2 500,00 2 500,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 38 919,84 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 708 004,55 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 708 004,55 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

1337 Dot. de soutien à l'investissement local 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-2 500,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 175 (1)

LIBELLE : FIBRE OPTIQUE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 434 480,00 a 0,00 110 000,00 b 110 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 434 480,00 0,00 110 000,00 110 000,00 0,00

204122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 434 480,00 0,00 110 000,00 110 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-110 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 177 (1)

LIBELLE : STRUCTURE MULTIACCUEIL FAVIERES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 220 841,52 a 0,00 4 300,00 b 4 300,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 21 179,81 0,00 4 300,00 4 300,00 0,00

2132 Immeubles de rapport 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 2 500,00 2 500,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 1 800,00 1 800,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 20 639,81 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 199 661,71 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 199 661,71 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 8 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 8 000,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 8 000,00

1331 D.E.T.R. transférable 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

3 700,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 180 (1)

LIBELLE : AIRE DE COVOITURAGE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 114 461,74 a 0,00 5 415,00 b 5 415,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 114 461,74 0,00 5 415,00 5 415,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 114 461,74 0,00 5 415,00 5 415,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-5 415,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 184 (1)

LIBELLE : FRICHE DE CREPEY
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 80 000,00 b 80 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 80 000,00 80 000,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 80 000,00 80 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-80 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 185 (1)

LIBELLE : ESPACES NATURELS SENSIBLES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 56 000,00 b 56 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 18 000,00 18 000,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 18 000,00 18 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 38 000,00 38 000,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 0,00 0,00 38 000,00 38 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 25 500,00

13 Subventions d'investissement 0,00 25 500,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 15 000,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 10 500,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-30 500,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 186 (1)

LIBELLE : CENTRE TECHNIQUE INTERCOMMUNAL
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 60 000,00 b 60 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 60 000,00 60 000,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 60 000,00 60 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-60 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 187 (1)

LIBELLE : MODERNISATION EHPAD-MARPA
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 166 000,00 b 166 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 166 000,00 166 000,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 166 000,00 166 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-166 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET ANNEXE - SECURISATION EAU POTABLE

Chap/

art

Libellé Pour mémoire 

budget précédent

Proposition 

nouvelle

Vote de l'assemblée 

délibérante

Charges à caractère général  10 560,00 10 560,00 13 600,00011

 1 920,00 1 920,00 500,00Carburants60622

 1 000,00 1 000,00 1 000,00Autres fournitures non stockées60628

 2 000,00 2 000,00 500,00Vêtements de travail60636

 500,00 500,00 500,00Fournitures administratives6064

 400,00 400,00Crédit-bail mobilier6122

 1 000,00 1 000,00 3 600,00Locations immobilières6132

 0,00 0,00Locations mobilières6135

 1 240,00 1 240,00Charges locatives et de copropriété614

 0,00 0,00 500,00Entretien et réparations réseaux615232

 0,00 0,00 2 000,00Honoraires6226

 2 000,00 2 000,00 1 000,00Frais d'actes et de contentieux6227

 0,00 0,00 1 500,00Annonces et insertions6231

 500,00 500,00 500,00Voyages et déplacements6251

 0,00 0,00 2 000,00A la collectivité de rattachement62871

Charges de personnel et frais assimilés  65 000,00 65 000,00 23 000,00012

 65 000,00 65 000,00 23 000,00Personnel affecté par la collectivité de rattachement6215

Atténuations de produits  0,00 0,00014

Autres charges de gestion courante  0,00 0,0065

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)

= (011+012+014+65+656)

 36 600,00  75 560,00  75 560,00

Charges financières (b)  0,00 0,00 8 300,0066

 0,00 0,00 8 300,00Intérêts réglés à l'échéance66111

Charges exceptionnelles (c)  0,00 0,0067

Dépenses imprévues ( fonctionnement ) (e)  0,00 0,00 100,00022

 75 560,00  75 560,00 45 000,00TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

Virement à la section d'investissement  60 177,35 60 177,35023

Opérations d'ordre de transfert entre sections  0,00 0,00042

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

 60 177,35  60 177,35

Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement  0,00 0,00043

 60 177,35  60 177,35TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

 45 000,00  135 737,35  135 737,35TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d 'ordre)

RESTES A REALISER 2022  0,00

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE  0,00

+

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  135 737,35

=

+

 0,00

 0,00

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1  0,00

 1

Section de fonctionnement - Détail des dépenses 1



VOTE DU BUDGET

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET ANNEXE - SECURISATION EAU POTABLE

Chap/

art

Libellé Pour mémoire 

budget précédent

Proposition 

nouvelle

Vote de l'assemblée 

délibérante

Atténuations de charges  0,00 0,00013

Produits des services, du domaine et ventes diverses  0,00 0,0070

Impôts et taxes  0,00 0,0073

Dotations, subventions et participations  135 737,35 135 737,35 45 000,0074

 91 640,00 91 640,00 35 000,00Communes membres du GFP74741

 44 097,35 44 097,35GFP de rattachement74751

 0,00 0,00 10 000,00Autres groupements74758

Autres produits de gestion courante  0,00 0,0075

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES (a)  45 000,00  135 737,35  135 737,35

Produits financiers (b)  0,00 0,0076

Produits exceptionnels (c)  0,00 0,0077

 135 737,35  135 737,35 45 000,00TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

Opérations d'ordre de transfert entre sections  0,00 0,00042

Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de fonctionnement  0,00 0,00043

 0,00  0,00TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

 45 000,00  135 737,35  135 737,35TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d 'ordre)

RESTES A REALISER 2022     0,00

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE   0,00

+

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES  135 737,35

=

+

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

 0,00

 0,00

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1  0,00

 1

Section de fonctionnement - Détail des recettes 2



VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET ANNEXE - SECURISATION EAU POTABLE

Chap/

art

Libellé Pour mémoire 

budget précédent

Proposition 

nouvelle

Vote de l'assemblée 

délibérante

Stocks  0,00 0,00010

Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204)  362 005,52 362 005,52 197 602,6220

 362 005,52 362 005,52 197 602,62Frais d'études2031

Subventions d'équipement versées (hors opérations)  0,00 0,00204

Immobilisations corporelles (hors opérations)  0,00 0,0021

Immobilisations reçues en affectation (hors opérations)  0,00 0,0022

Immobilisations en cours (hors opérations)  3 729 963,00 3 729 963,00 4 800 000,0023

 3 729 963,00 3 729 963,00Installations, matériel et outillage techniques2315

 0,00 0,00 4 800 000,00Autres immobilisations corporelles2318

Total des dépenses d'équipement  4 997 602,62  4 091 968,52  4 091 968,52

Emprunts et dettes assimilées  0,00 0,0016

 0,00 0,00Emprunts en euros1641

Dépenses imprévues ( investissement )  0,00 0,00 10 000,00020

 0,00 0,00 10 000,00Dépenses imprévues ( investissement )020

Total des dépenses financières  10 000,00  0,00  0,00

Total des dépenses d'opérations pour compte de tiers  0,00  0,00

 4 091 968,52  4 091 968,52 5 007 602,62TOTAL DEPENSES REELLES DE L'EXERCICE

Opérations d'ordre de transfert entre sections  0,00 0,00040

Opérations patrimoniales  0,00 0,00041

 0,00  0,00TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE L'EXERCICE

 5 007 602,62  4 091 968,52  4 091 968,52TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des dépenses réelles et d 'ordre)

RESTES A REALISER 2022  26 720,48

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE  94 992,35

+

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  4 213 681,35

=

+

 1

Section d'investissement - Détail des dépenses 3



VOTE DU BUDGET

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES

 2023BPEPCI DE COLOMBEY ET SUD TOUL.  - 54 -  BUDGET ANNEXE - SECURISATION EAU POTABLE

Chap/

art

Libellé Pour mémoire 

budget précédent

Proposition 

nouvelle

Vote de l'assemblée 

délibérante

Stocks  0,00 0,00010

Subventions d'investissement (hors 138)  2 026 450,00 2 026 450,00 3 107 628,5013

 0,00 0,00Etat et établissements nationaux1311

 2 026 450,00 2 026 450,00 3 107 628,50Autres1318

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)  2 062 554,00 2 062 554,00 2 012 180,0816

 2 062 554,00 2 062 554,00 2 012 180,08Emprunts en euros1641

Immobilisations incorporelles (sauf 204)  0,00 0,0020

Subventions d'équipement versées  0,00 0,00204

Immobilisations corporelles  0,00 0,0021

Immobilisations reçues en affectation  0,00 0,0022

Immobilisations en cours  0,00 0,0023

Total des recettes d'équipement  5 119 808,58  4 089 004,00  4 089 004,00

Dotations, fonds divers et réserves  0,00 0,00 61 506,2810

 0,00 0,00F.C.T.V.A.10222

 0,00 0,00 61 506,28Excédents de fonctionnement capitalisés1068

Total des recettes financières  61 506,28  0,00  0,00

Total des recettes d'opérations pour compte de tiers  0,00  0,00

 4 089 004,00  4 089 004,00 5 181 314,86TOTAL RECETTES REELLES

Virement de la section de fonctionnement  60 177,35 60 177,35021

Opérations d'ordre de transfert entre sections  0,00 0,00040

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

 60 177,35  60 177,35

Opérations patrimoniales  0,00 0,00041

 60 177,35  60 177,35TOTAL RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE

 5 181 314,86  4 149 181,35  4 149 181,35TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

 (= Total des opérations réelles et ordres)

RESTES A REALISER 2022  64 500,00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE  0,00

+

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES  4 213 681,35

=

+

 1

Section d'investissement - Détail des recettes 4
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